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ESKAINTZA  : 
 

 
 

 

 

 

Paul JORAJURIA  

ñBernateneò  

(1923--2007), 

 

laborari erne, 

aita familiako on, 

herritarren laguntzaile beti, 

zinezko harroka, izkin-harri, 

uhainik bortitzeneri, gostarik gosta, 

ihardoki duen gizon leial eta zuzenari. 

 

 

 

 

 

 

 

Jeanine BASTID YANCI - PEREUIL  

Andereari (1926-2004): 

 

komertsanta, 

euskal pastizagile denetaz ezagutua. 

Burua gora, oroz gainetik  

nortasun handikoa : 

emaztearen leku osoa berez atxiki duena ; 

paper miatzaile ezin aski estimagarria : 

dekretu faltsu bat 
(*)

 indargabetu zuen 

gu Bernateneren garaipenerat eramateko. 

 

 
(*) Décret du 10 août 1934) 
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Pierre CARRICABURU  

ñMotxoò  

(1927-2011), 

 

laborari bikain, 

aita familiako zintzo, 

herritarren argitzaile fin, 

mende erdi batez zuzentasunaren alde(* ), 

memorio edo orhoimen paregabekoarekin, 

gure sustatzaile kalipu handikoa 

 izan denari.  

 

. 

 

 

 

 

(*) Bainan zendu denean, nehork aipatu ez duen borroka : ahalkegarri balitz bezala bere 

lurren zaintzea, promotore harraparien eskuetarik, gehiago dena ! Alta, beti zuzenbidea 

eta legea errespetatuz ari izana zen, eta beretzat bezainbat bere lagunentzat, elgartasun 

handia erakutsiz !  

Ehorzketa egunean, haatik, Senpereko eliza nasaia mukurru bete da, jendea xutik ! 

Arerio izan zituenak ere hor ziren. Gizonen kantu ozen, kasik orro hartan zerbait berezi 

sendi zen : bizi zeno erakutsi ez zioten ezagutza publikoa nolazpait agertu beharrez ari 

ote ziren ? Hunkigarria izan zen gisa guziz. 

Orain arte atera ditugun edizioak eta artikuluak biek izenpetzen ginituen : Pierre 

Carricaburu zenak Lakuko taldearen izenean eta nik bertze guzien izenean. Eskuan 

duzun lantto hau nihaurk izenpetzen dut : beharko, laguna galduz geroz ! Egia erran, 

gaia ere jabetasun auziak baino urruntxago hedatu dugu aldi huntan, nahiz beti lurren 

antolakuntzan gauden.  

Gainerat, lantto hau da, zinez, nehoiz idatzi nahiko ez ginuena : arras mingarria 

baitzaigu Seaska bezalako erakunde hain beharrezkoarekin arazo bat izatea, batetik, 

(Ikus: ñLaku bat munduanò, Herria, 2011ko otsailak 17) eta bertzetik eliza bereko 

jendearen aspaldiko elgar ezin adituak agertzen baititu. 

Luzaz gibelatu ondoan, gertakariek eta Andere Auzapezaren neurriz kanpoko 

espantuek piztu ezinegonak plazararazten daukuteé  (Ikus: ñSenpere, la perle de la 

vallée de la Nivelleò, Lema, 2011ko martxoa). 

Gure ahal laburrekin bada ere, idazleek ez badugu gure egitekoa betetzen, 

makurtzat daukaguna salatuz, nork eginen du ? Lagunik hoberenen joateak eta haien 

omenez gure borrokari, gostarik gosta, leial egoteak ðez berrogoi eguneko 

garizumatikð baina berrogoi urteko bazterketa latzetik iraganarazten bagaitu ere. H.D. 
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UN BRIN DôHISTOIRE ET UN APPEL  POUR UN SURSAUT 
 

L ETAIT UNE FOIS un village très étendu [6.500 ha], englobant 

plusieurs quartiers, dans la belle province basque du Labourd : 

Saint-P®e/ Senpere situ® des deux c¹t®s dôune rivi¯re importante : 

La Nivelle/ Urdazuri
(1)
, aujourdôhui devenue fort capricieuse.  

Dans lôAncien R®gime la communaut® des óetxeko jaunô possédait en toute 

propriété et gérait avec rigueur une forêt immense de quelques 5.000 hectares
(2)

 

qui était la richesse principale de la dite communauté. Le dicton, óSenpere nausi 

oihanezô, le confirme !  

Il y avait là également un seigneur, avec un certain pouvoir, qui avait eu 

quelques démêlés avec les habitants : procès de sorcellerie en 1609, litiges à 

propos de moulins en 1652, 1705...  

Toujours est-il que les habitants de notre village, contrairement à nos 

voisins, se rang¯rent avec enthousiasme du c¹t® des ósans-culottesô, et suivant la 

loi r®volutionnaire du 10 juin 1793 ódivers biensô furent partag®s entre les 

habitants dans les années 1795-1796
(3)

.  

En 1810 le premier cadastre est réalisé et, il va sans dire que les parcelles 

issues de ces partages sont inscrites aux noms des particuliers, bénéficiaires des 

lois généreuses de la Révolution, au même titre que les autres parcelles de la 

propriété familiale.  

Il faut souligner ici avec insistance que les parcelles partagées étaient le plus 

souvent entièrement boisées. On peut même constater, en lisant le premier 

cadastre, une certaine tendance à voir les « haut taillis » aux comptes des 

particuliers, alors que les « pâtures » restent davantage aux mains de la 

commune
(4)

.  

Cependant, encouragé par le retour de la royauté (Louis XVIII, Charles X) 

ces partages sont contestés par le maire Goyenetche qui en appelle au Conseil de 

Préfecture (ancêtre du Tribunal Administratif). Mais il perd ce procès en 1828, et 

les habitants sont maintenus « dans leurs possessions acquises en lôan 3 & 4 »
(5)

.  

Malgré cette défaite, ðau diable la justice, les inscriptions cadastrales et les 

formalités réglementaires de soumission au régime forestier !ð la commune 

essaiera, subrepticement dôabord, avec outrecuidance ensuite, de reprendre 

possession de lôensemble de la for°t et des landes avec lôaide de la puissante 

administration des Eaux & For°ts, anc°tre de lôOffice National des Forêts. 

D®j¨, tr¯s fortement diminu®e ¨ la fin de lôAncien R®gime par les mises en 

culture et la création de nombreuses « bordes », cette incessante remise en cause 

de la propriété des particuliers par la Commune amènera un affaiblissement 

considérable de la for°t qui avait ®t®, en outre, ravag®e par lôoµdium et les guerres 

de Napoléon 1
er
. 
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Et par suite de cette déforestation massive ðqui touche toute la vallée de 

la Nivelleð le bourg et les principaux quartiers du village deviendront de plus en 

plus inondables
(6)

.  

Cette politique dôaccaparement des terres par la commune provoquera des 

proc¯s retentissants qui nôarrangeront pas les choses. Les deux principaux ont 

défrayé les chroniques locales :  

ß Dans lôaffaire du LAC (1964-1972) ðprocès fleuve, consid®r® comme lôun de 

ceux qui ont le plus marqué voire traumatisé le tribunal de Bayonne au XXème 

siècle !ð face à un maire gaulliste omnipotent, les agriculteurs particuliers 

gagnent óle droit dôusageô et perdent la ónue-propri®t®ô (en termes 

compréhensibles par tous). 

ß Dans lôaffaire JORAJURIA (1975-1987), par contre, le maire gaulliste nôest 

plus l¨ et le tribunal de grande instance de Bayonne, la cour dôappel de Pau et la 

cour de cassation donneront entièrement raison au particulier face à la commune 

et lôONF, en disant, et ce dans le fond, le contraire de ce quôavaient d®cid® ces 

m°mes instances judiciaires quelques ann®es auparavant dans lôaffaire du 

LAC !!! Ce qui d®montre, dôune mani¯re ®clatante, quôau LAC les agriculteurs 

ont subi une justice sous influence. 

Esp®rons que ces quelques lignes susciterons chez le lecteur lôenvie dôaller 

voir dôun peu plus pr¯s, ¨ travers ce dossier, pourquoi les agriculteurs ont perdu 

au Lac, mais comment Jorajuria a eu gain de cause à 100%, alors que, dans le 

fond, la situation juridique des parcelles était la même... 

Ajoutez à cela notre réaction par rapport à une urbanisation excessive
(7)

 

dôun Saint-Pée inondable et poubelle de la Côte Basque, mais qui demeure, 

néanmoins, « la perle de la vallée de la Nivelle »
(8)

 selon Madame le Maire qui 

nous traite par ailleurs de « lâche incendiaire » et « dôincomp®tent 

revanchard »
(9)

 (ni Cami, ni Esponda, ni Hirigoyen, ne nous avaient jamais traité 

de la sorte).  

Et puis, pour couronner le tout, « Laku bat munduan »
(10)

: le Lac, symbole 

absolu de sp®culation fonci¯re, mais honor® par Herri Urrats, et, côest un comble, 

par les abertzale qui, par ailleurs, ne cessent de proclamer « le Pays Basque nôest 

pas à vendre/ Euskal Herria ez da salgai !èé  

Combien sommes-nous à ramer à contre-courant c'est-à-dire à rechercher la 

vérité et la justice dans cette affaire ? Mais le nombre a-t-il encore de 

lôimportance quand óla coupe est pleineô!  

H.D.  
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----------------------------------- 

(1) Autre appellation : Urçuri [Urtzuri] qui aurait donné le nom au quartier Urguri par une 

probable confusion de lecture entre le ó­ô (c-c®dille) et le ógô. Cf. Me Dominique Dufau, 

Senpere/Saint-Pée, Origines, Légendes, Géographie, Eusko Jakintza N°1-1947 ou encore 

« Dufau bi anaiak », Elkar 2007, page 118. 

(2) Cf. Me Dominique Dufau, « Quelques règlements forestiers » GURE HERRIA, juillet-août 

1933 ou encore « Dufau bi anaiak », Elkar 2007, page 48. 

(3) Ce ralliement de Senpere ¨ la R®volution de 1789 est sans doute lô®v®nement majeur de 

notre village depuis le Moyen-âge. Il gêne beaucoup les abertzale, historiens ou pas, qui, du 

coup, ont tendance ¨ lôocculter, ce qui est une faute impardonnable. Les senpertar ont-ils bien 

fait dôagir ainsi, ­a côest une toute autre question! Mais le fait historique est là, irréfutable. 

(4) Cf. Les feuilles du plan cadastral dôorigine, surtout aux pages 61 et 81.  

(5) Cf. pages 28-42 de ce dossier. 

(6) Le barrage de Luberria, inauguré en décembre 2008, est venu améliorer la situation ; mais 

les inondations de 2007 sont venues en grande partie de la région du Lac. Il faudra sans doute 

se résoudre un jour à transformer le barrage du Lac en barrage « écrêteur èé 

(7) La population de Senpere atteindra bientôt 7.000 habitants. Rappelons que nous étions 

environ 2.500 dans les années soixante et, pour la plupart, bascophones. Cette augmentation 

massive, majoritairement composée de francophones, nous est promise par la municipalité 

actuelle. Ce nouveau peuplement, est une autre « révolution » pour le village dont nous ne 

savons pas encore quel en sera le prix linguistique, culturel et humain que les Basques auront à 

payeré  

(8) Cf. óLemaô, organe du Parti Nationaliste Basque/ Eusko Alderdi Jeltzalea, Mars 2011. 

Rappelons que les magnifiques villages voisins de Zugarramurdi, Urdazubi, Ainhoa, Sara et 

Azkaine font partie de la dite vallée !!!  

(9) Cf. page 116 de ce dossier. 

(10) Cf. óHerriaô du 17 f®vrier 2011.   
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HISTORIA APUR BAT IRATZARTZEKO ORDUAN 
 

ENPERE HERRI GOTORRA bilakatu zen bere hegalpean hartu zituelarik 
Ibarrune, auzogune zaharrena, eta bertze kartierak bata 
bertzearen ondotik, horrelaxe, 6500 bat hektarataraino zabalduz.  

Eremu hortan bazen, denboraz, 5.000 hektarako oihan ikaragarri 
bat, ibai handi batek erditik zeharkatzen zuela. Uraren bi aldeetan 

lur lauak eta guziz emankorrak ere baziren, haatik, ahantzi gabe gure olak edo 
lantegitxoak, herriko armarriek ederki orhoitarazten duten bezalaxe.  

мтуфƪƻ LǊŀǳƭǘȊŀ ŀƛǘȊƛƴΣ ΨŜǘȄŜƪƻ ƧŀǳƴŜƪΩΣ ŀǊǘŀ ƘŀƴŘƛȊ Ŝǘŀ ŀǊŀǳŘƛ ȊƻǊǊƻǘȊŜȊΣ 
erregerekin zuzenean finkatu itunen arabera, kudeatzen zuten parropia eta 
bereziki delako oihana. (Parropia, gero Herriko Etxea bilakatuko dena) 

Gazteluan bazen, aspaldidanik, jaun bat botereduna, gorabehera handiak 
izan zituena herritarrekin, sorgin auzien karietarat 1609an; hain xuxen, 2009an 
handizki orhoitaraziak izan diren gertakariak laurehungarren urtemugakari. Izan 
zituen ere tirabirak senpertarrekin errota mozkinen gainetik (1652, 1705)...  

Dena den, eta beharbada nagusi handi horrengatik, gure herritarrak, 
deplauki, Iraultza handiaren alde jarri ziren 1789an, inguruko herriak Lege 
Zaharrari leial zegozkiolarik. Deplauki diogu, zeren eta, handi eta ttiki, apezak 
barne, bakar batzuez kanpo, herri guzia iraultza giroan leporaino sartu baitzen ! 

Hau egiazko gertakari harrigarria da: senpertarrek errotik baliatzen 
zituzten Lege Zaharraren alde onak, hainbertzetan goretsiak abertzaleen 
artean ! eta bizkitartean Iraultzaren aldeko jarri ziren... Alde txar batzuk ere ba 
ote zituen Lege Zahar horrek? Baliteke: Manex Goyhenetche historialariak 
(1942-2004) zioen nahiago zuela Iraultza ondoko Euskal Herrian bizi ezen ez eta 
aitzinekoan ! 

Eta, iraultzaro betean ontasunen eta aberastasunen banatzeko egin lege 
berri baten arabera, oihan eta larre horietarik batzuk, senpertarrek beren 
artean, banatu zituzten 1796an. Hola jokaturik, ongi ala gaizki egin zuten τhori, 
bertze galdera bat daτ baina gaur ez dezakegu egin deusik gertatu ez balitz 
bezala: ondorio zehatzak ekarri batzituen lur banaketa horrek egungo egunean 
oraino jarraikitzen zaizkigunak gure notariozko kontratuetan. 

Banaketa hori egin zenean, egia erran, oihana argaltzen hasia zen, 
ŜǘȄŀƭŘŜŀƪ ƘŀƴŘƛǘȊŜƪƻ Ŝǘŀ ƘŀƛƴōŜǊǘȊŜ ΨōƻǊŘŀΩ ŜǊŀƛƪƛǘȊŜƪƻ όмсΦ ƳŜƴŘŜǘƛƪ Ǝƻƛǘƛύ 
anitz lurberri egin izan baitzen, Urdazuriko ibar guzian bezala funtsean, baina, 
ondorioz, gure auzogune handienak, Amotze, Urguri, Ibarrune, urik guti edo 
batere ateratzen ez zen garaietan eraikiak, uholdepean gertatuko dira. 
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Lehen kalastra egin zelarik 1811n, banatu lur horiek zoin beren jabeen 
izenean emanak izan ziren jabetasun osoa bakoitzari ezagutuz, jabetasun oso 
hori agertuko da hortik goiti eginen diren notariozko kontratu ofizialetan. 

Bainan erregetza berriz indarrean jartzearekin (Luis XVIII.a 1814-1824 eta 
Karlos X.a 1824-1830), Goyeneche orduko auzapezak lur banaketa horiek hautsi, 
desegin nahi izan zituen. Behaztopatu zen, ordea, eta herritarrak beren oihan 
zati eta iratze lekuen jabe gelditu ziren 1828an ! 

Halarik ere, 1810ko kalastraz eta 1828an galdu auziaz trufatuz, Herriko 
Etxea, Frantziako Oihanen administrazio larderia handikoaren laguntzarekin, 
lehiatuko da denen berriz eskuratzerat, poliki-poliki hastetik, geroago eta 
braukiago gero.  

Azkenik piztu jabetasun auzi larrienak hauek biak izanen dira : 

Ʒ LAKUAN, (1965-мфтнύ мп ƭŀōƻǊŀǊƛƪ ΨƎƻȊŀƳŜƴŀΩ ƛǊŀōŀȊƛ ȊǳǘŜƴ ōŀƛƴŀ Ψnue-
propriéǘŞΩ delakoa galdu (nolabait errateko), sekulakoak borrokaturik eta 
jasanik, De Gaulle-tiarren eraginpean zegoen justiziaganik. XX. mendean, 
Baionako auzitegiak bizi izan duen auzi gogorrenetarik bat izan da. 

Ʒ JORAJURIA Bernateneko laborariak aldiz (1975-1987), jabetasun oso-osoa 
irabazi zuen, arazoaren funtsa bietan ber-bera izanik ere. Aldi huntan, zenbait 
urte lehenago, auzitegi ber-beretan, erabaki zutenaren KONTRAKOA aitortu 
zioten ! Horrek garbiki erakusten baitigu Lakukoan laborariak izorratu zituztela. 

Eta 2011ko Herri Urratsen goresmena dator, ezin sinetsia : άLAKU BAT 

MUNDUANέΗ Herri zati bat kanpotarrari salduz egina da laku hori eta horren 
inguruan dauden 300 etxeak, diru irabazi izigarriak sakelaratuz batzuek, 
laborariak oieski kanporatu ondoan !  

Lakuko lotizamenduak bultzaturik, erdalduna sartu da trumilka, gaur 
euskaldunek geure burua, etxetik atera orduko arrotz sentitzerainokoan ! Eta 
abertzaleak, egunero ά9ǳǎƪŀƭ IŜǊǊƛŀ ŜȊ Řŀ ǎŀƭƎŀƛέ oihuka dabiltzanak, 
dantzatzen eta kantatzen dute hor ! Etika batek ez ote luke eskatuko leku 
egokiagoko bat aurkitzea, Herri Urrats, Iparraldeko euskararen bizinahiaren 
erakusle bikaina, ospatzeko? 

.ŜǊǘȊŀƭŘŜΣ !ƴŘŜǊŜ !ǳȊŀǇŜȊŀƪ 9ǳǎƪŀƭ IŜǊǊƛŀǊƛ ŘƛƻΥ άSenpere, Urdazuri 
ibarreko perla, betiko Senpere dagoelarikέΤ ȊŜǊ pentsatu behar dute Urdazubi, 
Zugarramurdi, Sara, Ainhoa edo Azkaine herri guziz ederrekoek? Eta, Ψlehengo 
bera SenpereΩ berrogei urtez, 2.500 bizitzaletarik 7.000tarat doana, nunbaitik 
etorriez betetzen ari delarik? Hain atxikiak gintzaizkion gure arteko jendetasun 
hura zer bilakatuko ote da? 

Hau ere gaineratzen dugu: zer bilakatuko da Senpereko karrika nagusia 
hola segituz ? Saltegiak ezker eta eskuin barreiatuz geroz, nola biziaraziko da 
ōƛƭƎǳƴŜ Ŝǘŀ ŜƭƪŀǊƎǳƴŜ ƛȊŀƴ ōŜƘŀǊ ƭǳƪŜŜƴ ƘŜǊǊƛƪƻ άōƛƘƻǘȊŀέΚ YŀǊǊƛƪŀ inguruan, 
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etxe funtsez ederrak badira edo salgai edo debalde hutsik. Zer egiten da zahar-
berritze lanak sustatzeko, bizileku eroso bihur daitezen  ?  

Batzuentzat, denak ahantzi behar dira :  

τDenboraz, 5.000 hektarako oihana zela nagusiki gure herria ;  
τ1789an errotik Iraultzaren alde jarririk, oihan horren parte handi bat banatu 
zutela herritarren artean, eta gertakari historiko hori Herriko Etxeak beti 
ukatzen duela ; 
τ1963an, laborari lur jabeeri dretxo izpirik ezagutu gabe egin zela Lakua ;  
τ1987an, Jorajuriak irabazi auzi historikoa bezain eredugarria, Herriko Etxeak 
ez duela ezagutu nahi haren kasu berean direneri ; 
τ2008an eraiki Luberriako barrage-ak hobekuntza bat ekarri badu ere, beti 
uholde mehatxupean gaudela, 2011ko hazaroaren 6koak lekuko ;  
τeuskaldunak gutiagotuz eta frantximenten uholdea emendatuz doala. Eta 
abar.  

Barkatu bai, ahantzi ez ! Auziak mahain inguruetan elkarrizketa bidez 
xurituz eta ez auzitegietan. Etxe zaharrak biziarazten lagundu eta berrien 
eraikuntza zorrozki mugatu. Lurraren antolakuntzan apaltasun handiz jokatu, 
auzo herriekin elkarlanean, aitzinekoek egin hutsak errepikatu gabe, artoski 
oihaneztatuz patar eta alfer edo biluzirik dauden eremu guzi-guziak. 

Erroak ezin uka ditzakegu: ATZOKOA ezagutu behar da EGUNGOA 
ulertzeko eta BIHARKOARI bidea argitzeko behar den bezala. 

H.D. 
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UN SCANDALEUX LITIGE FONCIER ET  

UNE URBANISATION DIS CUTABLE  
 

 

 

JABETASUN AUZI AHALKEGARRIAK ETA 

HIRIGINTZA BAT EZTABAIDAGARRIA 
 

 

 

 

La première édition de ce dossier 

a été tirée en Août 2003 ; la seconde, 

complétée et actualisée, en octobre 

2009.  

La troisième édition déborde le 

litige foncier à proprement parler, même 

si celui-ci reste le sujet majeur. 

Il faut dire aussi que ce dossier 

aurait pu être beaucoup plus épais, si 

nous y avions inclus tous les articles, les 

expertises et les jugements en entier, 

cela aurait donné plusieurs milliers de 

pages... Mais à quoi bon : peu de mot 

suffise à celui qui est disposé à 

comprendre... 

La première édition avait été 

provoquée par une intervention de 

Monsieur le Maire-Adjoint lors de la 

réunion du conseil municipal le 7 juillet 

2003, au cours de laquelle il avait dit en 

substance: 

ð"Pourquoi donc ne font-ils pas 

d'autres procès à la suite de celui de 

JORAJURIA ?"  

Il sous entendait par là : s'ils 

étaient aussi sûrs de leurs droits ils le 

feraient...  

Notre réponse avait été et est 

toujours la suivante :  

 

Lantto hunen lehen edizioa 
2003ko abuztuan agertu ginuen. 

Bigarrena, osaturik eta azken 
berriekin 2009ko urrian.  

Hirugarren edizioa, hedatzen da 
jabetasun auzia bera baino haratxago, 
nahiz gai nagusia betiko auzi hura 
dagon.  

Erran behar da ere dokumentu 
hau biziki lodiagoa izaten ahalko zela 
sartu baginitu hor, osoan, argitaratu 
diren artikulu guziak, jujamenduak, 
azterketaké  

Zer balio du, ordea, « Entzule 
onari hitz guti », dio errankizun 
zaharrak ! 

Lehen edizio hura atera zen 
herriko hautetsien bilkura batean, 
lehen axuantak, gora-gora, 2003ko 
uztailaren 7an, atera zuenaren ondotik, 
hauxe erran baitzuen, labur bilduta : 
ð« Zertako ez dute bertze auzirik 
egiten, JORAJURIArenaren ildotik ?» 

Horrekin erran nahi zuen : 
hainbertzetaraino segur balire beren 
dretxoetaz egin lezakete, eta nola ez 
baitute bertze auzirik egiten, horrek 
erran nahi du ez direla beren 
dretxoetaz segur.  

Gure orduko ala gaurko 
ihardespena beti ber-bera da : 
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½Les divisions et les souffrances 

causées par ces procès n'ont-elles pas 

assez durées ?  

½N'y a-t-il pas d'autres moyens pour 

résoudre les problèmes d'un village ? 

½Douze années de procédure dans 

l'affaire JORAJURIA, dont quatre 

années d'expertise, cinq jugements ou 

arrêts: n'est-ce pas suffisant pour 

éclairer les lanternes à ce sujet ?  

Ou voudrait-on ruiner les gens en 

procès ?   

Car toutes les parcelles en litige 

sont inscrites au compte de la Commune 

depuis 1972 et pour faire valoir ses 

droits de propriété, le particulier est 

obligé de faire un procès, 

individuellement, contre la Commune 

et l'Office National des Forêts, c'est-à-

dire que, même s'il gagne, cela lui 

coûtera beaucoup plus cher que ce que 

vaut le terrain lui-même !  

C'est l'arme dissuasive absolue de 

la Commune et, connaissant cela, le 

Maire-Adjoint en 2003 pouvait nous 

défier aisément.  

Mais quel cynisme, quelle 

indignité dans cette position qui est 

toujours celle de la municipalité 

aujourdôhui encore : avec les deniers 

publics, une grande Commune, 

puissamment aidée par une grande 

Administration, prête à tout pour ruiner 

en proc¯s des petits propri®tairesé  

La deuxième édition, en 2009, a 

été provoquée par un nouvel événement, 

plus grave que le précédent, car il 

touche directement aux droits de 

propri®t® de lôun de nos adh®rents.  

Au début de cette année là, la 

famille Erremundeguy de la maison 

« Peitxenborda » aurait voulu conclure 

les partages familiaux.  

ðHerritarren arteko behexkuntzek eta 
auzi horiek sortu sofrikarioek ez ote 
dute aski eta sobera iraun ? 
ðAuzitegiez kanpo ez ote da bertze 
biderik herriko aferen xuritzeko ? 
ðHamabi urte iraun du 
JORAJURIAren auziak. Lau urtez 
aztertu izan dira, xehe-xeheki, puntu 
guziak ; izan dira bortz jujamendu edo 
epaiketa ; ez ote da hor nahikoa gure 
argitzeko ? 

Ala tturrindu nahi lukete jendea 
auzitan ? 

Ezen, eztabaidan dauden lur 
horiek guziak Herriko Etxearen izenean 
dire 1972az geroztik eta bakotxak bere 
jabetasun dretxoak begiratzekotan auzi 
bat egin behar du, bereber, Herriko 
Etxearen eta Office National des 
Forêts delakoaren kontra, erran nahi 
baita irabazten badu ere, gostako 
zaiola lurrak berak balio duen baino 
gehiago !!!  

Horrekin du, hain xuxen, Herriko 
Etxeak jendea menean atxikitzen : hek, 
bertzeren diruarekin, aise ari dire eta 
gainerat Frantziako administrazione 
handi baten laguntzarekin.  

Guk, aldiz, auziak egin behar 
ginituzke gure sakelatik, lurrak berak 
balio duen baino gehiago xahutuz !  

Eta gaur egun ere gogo horrekin 
berarekin jokatzen dute herriko 
buruzagieké Ezin sinetsia. Prest dire 
gure larrutzeko, auzitegiz auzitegi, 
herrestan erabiltzeko, gurekin 
antolamendu bat bilatuko duten baino 
lehené Bainan gogorkeria hori ez ote 
beren oinarrien ahultasunaren 
seinale ? 

Bigarren edizioa, 2009koa, 
gertakari larriago batek eginarazi 
zaukun, zeren gure kide baten 
jabetasuna hunkitzen baitzuen zuzen-
zuzenean. 

Urte horren hastapenean 
Erremundeguy « Peitxeneko » familiak 
nahiko zituen bere etxeko partimenak 
egin. 
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Ils sont huit fr¯res et sîurs. Ils 
venaient, malheureusement, de perdre 
un frère, apprécié de tous, comme toute 
la famille dôailleurs. Un autre fr¯re 
continue à exploiter la ferme familiale.  

Mais, Madame Bessonart, maire, 
refuse de reconnaître les droits de 
propriété aux Erremundeguy, sur 4 ha 
environ. Voir pages 116-124 de ce 
dossier. Pourtant lôexploitation du sol 
par cette famille est sans équivoque 
depuis des générations et ils 
possèdent un titre de propriété 
authentique établi par Me Hiribarren 
en 1969 et régulièrement publié aux 
bureaux des hypothèques.  

Mais le litige est l¨, qui sô®tend 
sur des centaines dôhectares, et nous, 
suivant la devise "Un mauvais 
arrangement vaut mieux qu'un bon 
procès", sommes pour un arrangement à 
l'amiable de cette affaire et nous avons 
fait des propositions concrètes et 
sincères dans ce sens en 1972 et en 
1989. 

Et lôarrangement que nous 
proposons est largement favorable au 
contribuable senpertar : la Commune 
nôaurait plus ¨ payer de ç rachats de 
jouissances » qui lui coûtent si cher, et 
cela en contrepartie de quelques 
parcelles de fougeraies qui ne lui 
rapportent strictement riené Voir ¨ la 
page 114 de ce dossier. 

Pour le moment, la Commune ne 
veut pas entendre parler dôarrangement 
avec nous : il faut se plier à son 
programme qui est à prendre ou à 
laisser !  

Et ce sont les provocations de 
juillet 2003 citées plus haut, et son 
attitude face à la famille Erremundeguy 
en 2009, entre autres, qui nous fait 
réagir en publiant le présent dossier. (Et 
lôon verra plus loin les raisons qui ont 
poussé à la publication de la 3

ème
 

édition.) 
 

Zortzi haurride badire. 
Zorigaitzez berriki galdu dute anaia bat 
denetaz maitatua, anai-arreba guziak 
bezala funtsean. Anaia batek segitzen 
du etxondoko laborantza. 

Bainan Bessonart Andere 
Auzapezak ukatzen diote 4 
hektaretako iratze-leku batean duten 
jabetasuna. Ikus barnaxago 116-124. 
orrialdeetan. 

Alta, familia horrek berak du 
gozatu lur hori egundainotik, eta 
badute jabetasun kontratu ofiziala, 
Hiribarren Senpereko notarioak 
egina 1969an eta Bureaux des 
hypothèques delakoan argitaratua, 
horrela, frantses legearen araudiak 
betez argi eta garbi. 

Bainan jabetasun eztabada 
hedatzen da ehunka hektaratan eta 
hor ez dire den-denak Jorajuria edo 
Erremundeguy-ren kasuak bezain argi 
eta beraz, guk pentsatzen dugu, eta 
hori hastapenetik, auzi hoberena baino 
hobe dela hautsi-mautsi orokor bat 
bilatzea afera korapilatsu hori 
antolatzeko. Eta horri buruz egin 
ditugu gure proposamenak, serioski, bi 
aldiz : 1972an eta gero 1989an. 

Jakin behar da ere gure 
antolamendu proposamen hori herritar 
guzien onetan litakeela : Herriko 
Etxeak ez luke gehiago, hainbertze 
gostatzen zaizkon (zaizkigun !) delako 
« gozamenen » pagatzerik eta hori 
zenbait iratze-lekuren truk, herriari 
deusik ekartzen ez dioten eremuen 
truk gehiago dena ! Ikus proposamen 
horien laburpena lantto hunen 114. 
orrialdean. 

Berrogoi urte huntan Herriko 
Etxeak ez du holakorik deus aditu 
nahi : haren nahiari plegatu behar da 
edo hamakaixto zuretzaté Bainan 
gorago aipatu ahopaldiek 2003an eta 
oraintxe aipatzen ginuen 
Erremundeguy-ri egin errepustak, 
bertzeak bertze, bultzatu gaituzte 
ihardespen orokor baten egiterat lantto 
hau argitaratuz. (Ikusiko dugu 
urruntxago zer izan den 3. edizioaren 
eginarazlea ere.) 
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La défense de toutes personnes 

dans le même cas que nous, face à la 

Commune et le devoir de mémoire, 

nous incitent à réaliser ce dossier.  

Quelques unes de ses pages font 

déjà partie de l'Histoire du village et il 

faut connaître cette Histoire pour régler 

les différends dans de bonnes 

conditions. Certains aimeraient sans 

doute qu'on "oublie" le problème qui se 

réglerait en somme tout seul, un jour, 

avec la disparition des "réfractaires". 

C'est une situation que nous ne 

pouvons pas accepter. Voici pourquoi.  

Lors de la rénovation cadastrale 

(1969-1972), les parcelles litigieuses 

ont été mutées au compte de la 

Commune à cause du régime forestier 

(à cause de l'article 1er du Code 

Forestier, très exactement).  

Cette allégation ayant été 

balayée par le procès JORAJURIA, 

pourquoi ces parcelles ne sont-elles 

pas revenues au compte des 

particuliers  ? Car les jugements 

indiquent clairement que 

l'inscription cadastrale ¨ lôorigine 

l'était à titre de propriétaire et que 

d'autre part, la soumission au régime 

forestier (même régulièrement 

établie) n'a aucun effet sur la 

propriété du sol. Voir pages 26 et 28 

de ce dossier.  

Nous subissons là une situation 

réellement scandaleuse. 

Les thèses soutenues par les 

parties en présence sont ici exprimées 

et même répétées tout au long des 

articles (mais comment faire 

autrement ?). 

Dans cette présentation, nous 

ferons remarquer que notre position à 

nous, n'a pas varié depuis le début de 

cette affaire et que le résultat de 

JORAJURIA n'a fait que consolider 

notre point de vue. 

Bilduma lan hunen egitea 
beharrezkotzat daukagu, gure kasu 
berean den nornahiren defentsa 
laguntzeko dokumentuak baitaude hor, 
eta orhoimena begiratzeko ere balio 
baitu.  

Lantto huntan aipatzen diren 
zenbait gertakari herriko historiaren 
parte dire jadanik eta historia hori 
ezagutu behar da herria sanoki 
kudeatzekotan. Zenbaitek nahiago 
lukete, hain segur, « ahantzi » afera 
guzia, ihardukitzaileak noizbait 
desagertuko garelakotz gisa guziz. 
Bainan ikuspegi hori ezin onartua da 
guretzat. Huna zertako. 

Kalastra berritu zutenean (1969-
1972) ordu arte partikularren izenean 
ziren lur batzuk Herriko Etxearen 
izenean ezarri zituzten, arrazoin faltsu 
hunengatik : lur horiek régime forestier 
delakoan daude eta beraz ez daitezke 
herriarenak baizik izan. Hain xuxen 
arrazoinamendu makur horri 
ihardesteko egin zen JORAJURIAren 
auzia eta hunek erroz gora bota zituen 
holako alegazio eta aitzakiak. Zertako, 
beraz, lur horiek ez dituzte berriz gure 
izenean ezarri jujamenduek argi eta 
garbi erraten baitute kalastran gure 
izenean emanak izan zirelarik 
(1810ean) horien jabe ginelakotz izan 
zela ! Eta bertzalde régime forestier 
estalki horrek ez baitu neholako 
eraginik jabetasun bat 
erabakitzerakoan. Ikus lantto hunen 26. 
eta 28. orrialdeetan.  

Bi arazoin horiek erranarazten 
daukute egoera zinez onartezin bat 
jasaiten dugula. 

Herriko Etxearen ikuspegia eta 
guhaurenak hemen daude, behin eta 
berriz errepikatuak, agertu diren 
bezala : euskarazkoak euskaraz eta 
frantsesezkoak frantsesez. Ezin zen 
bertzela jokatu gai minbera hunekin. 

Ohartaraziko dugu hemen, gure 
ikuspegia ez dela aldatu hastapenetik 
hunat eta JORAJURIAren garhaipenak 
indartu duela bakarrik gure ikusmoldea. 
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Mais ce n'est pas le cas de la 
Commune ! Dans l'affaire du LAC, en 
1963, "les terrains étaient libres de toute 
occupation" c'est-à-dire que la 
Municipalité Cami n'avait reconnu aux 
particuliers ½malgré leurs titres de 
propriété, leurs inscriptions cadastrales 
et leurs possessions½ aucun droit, 
absolument aucun. Nous reconnaissons 
volontiers que côest incroyable et 
pourtant côest vrai... 

Au commencement de l'affaire 
JORAJURIA, la municipalité Esponda 
ne fait guère mieux puisqu'elle ne 
reconnaît aux particuliers que 
l'équivalent du droit de ramasser des 
champignons ! Mais en 1986 ½les 
jugements de Bayonne et l'arrêt de Pau 
étant passés entre temps½ la même 
municipalité, dans ses conclusions à la 
Cour de Cassation, fait un bond 
gigantesque en nous accordant le titre 
de "propriétaires gênés"! Voir à la page 
25 de ce dossier.  

Mais, quelques mois plus tard, 
dans sa lettre à Madame Salaberry, 
Monsieur Esponda revient en arrière et 
parle seulement de "droit de soutrage". 
Voir pages 105 - 106 de ce dossier. En 
outre, dans cette même lettre, M. le 
Maire parlait "d'accident de 
parcours"  à propos du succès de 
JORAJURIA. Atteints dans leur dignité 
par un tel mépris, cela avait déchaîné 
une colère sans précédent chez les 
adhérents. Notre riposte ½écrite 
d'abord, puis par la présence de 20 
membres en Mairie le 7 Janvier 1989½ 
restera dans les mémoires ; certains ne 
s'en sont pas remis... Voir pages 107 à 
110 de ce dossier. 

Aujourd'hui il est important de 
s'informer avant de prendre position. 
Les articles de presse, cités dans les 
pages 33-36 de ce dossier, sont 
disponibles sur demande. Les 
documents judiciaires se trouvent à la 
Mairie de Saint-Pée aussi. 

Ez da hori Herriko Etxeak izan 
duen ibilbidea ! Lakuko aferan, 1963an 
lurrak saldu zituelarik auzapezak 
diruzale handi bati, ez zioten laborarieri 
deus gozamenik onartu ez eta, 
jabetasunaren arrastorik ere ! Alta 
bada, kalastran beren izenetan zituzten 
lur horiek eta jabetasun ageriak ere 
bazituzten kasik denek. Ezin sinetsia 
da eta bizkitartean egia.... 

JORAJURIAren auzia hasi 
zenean, Esponda, auzapez izendatu 
berria, Cami-ren bide bertsurat itzuli 
zen lehenago haren kontra gurekin ibili 
ondoan. Ikus 83. orrialdean. Haatik, 
1986an, anartean Baionako eta 
Paueko jujamenduak gure alde 
iraganak baitziren, sekulako jauzia egin 
zuen guri buruz, oso-osoa ez bazen 
ere jabetasun zerbait onartu 
baitzaukun, « jabetasun oztopatua » 
deitu zutena. Ikus lantto hunen 25. 
orrialdean. 

Bainan handik zenbait 
hilabeteren buruko, Salaberry 
andereari idatzi zion gutunean, berriz 
gibelerat egin zuen, iratzearen 
gozamena doi-doia onartuz. Ikus lantto 
hunen 105 - 106 orrialdeak. 

Bertzalde, gutun hortan bazen 
pasarte bat zointan JORAJURIAren 
garhaipena « salbuespen » bat baizik 
ez zela oieski erraten baitzaukun 
Espondak. Holako mespretxuak, sutan 
ezarri zituen gure lagunak eta berehala 
gutun bat hedatu ginuen herri guzian 
gure haserrea adiarazteko. Bainan 
idaztea ez bide zen aski gure kexuaren 
jabaltzeko. Herriko Etxeak urteko 
agiantzak egitearen karietarat, erabaki 
ginuen harat joatea, denen aitzinean, 
auzapezari gure erran beharrak 
oihukatzeko. Ikus 107 - 110 
orrialdeetan. 

Dena den, gaur edozoinen 
zerbitzuko gaude xehetasun zerbait 
nahi izanez geroz ; bereziki erabakiak 
hartzen dituztenek behar lukete lehenik 
gaia errotik ezagutu eta gero bozkatu 
jakinaren gainean. 33-36. hostoetan 
aipatzen diren dokumentuak denen 
gomendio daude guhauri galdatzea 
aski edo Herriko Etxean. 
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La troisième édition de notre 

dossier été déclenchée récemment par 

« LAKU BAT MUNDUAN  », le slogan 

choisi par Seaska pour le 

rassemblement de Herri Urrats, du 8 

mai 2011 au Lac de Saint-Pée. Voir 

page 129. Il sôagit ici dô®thique.  

En effet, notre sensibilité à fleur 

de peau nôa vu, dans ce slogan, quôun 

Lac de Saint-Pée, glorifié, par rapport à 

tout autre lac dans le monde et où la 

promotion de lôeuskara serait seulement 

sous entendue... Côest incroyable !  

Et si on sortait un peu la tête du 

guidon pour voir la spéculation 

immobilière éhontée qui est à la base de 

lô®dification de ce Lac, avec plus de 

300 maisons construites, alors que son 

fondateur, nôen avait pr®vu quôune 

centaine, ce qui était déjà beaucoup 

trop ? Et les quelques logements 

sociaux, réalisés plus récemment, ne 

peuvent faire oublier ce qui sôest pass® 

¨ lôorigineé 

Très fortement encouragé par la 

municipalité actuelle, Senpere a doublé 

de population en une trentaine 

dôann®es.  

Elle nôest pas la seule commune 

dans ce cas, mais le Pays Basque, qui 

nôa pas dôinstitution autonome et qui ne 

maîtrise donc pas son administration 

publique, peut-il  absorber une 

augmentation de population aussi 

massive sans mettre en péril ses 

traditions, sa propre culture et son 

âme ?  

Certes on peut se réjouir que 

notre pays soit une terre dôaccueil mais 

de l¨ ¨ lôencourager ¨ ce point, cela 

nous paraît complètement insensé.  

Lôattitude de la municipalit® de 

Labastide-Clairence et de son maire 

M. Darritchon, nous semble beaucoup 

plus raisonnable. Voir Enbata n°2164 

du 3 février 2011. 

Hirugarren edizioa berriki 
SEASKAk Herri Urrats ospatzeko atera 
duen lema batek eginarazi du : « LAKU 
BAT MUNDUAN »! Ikus 2011ko Herri 
Urrats, maiatzaren 8an, Senpereko 
Lakuan. Etika kontuetan gaude hemen. 

Alabainan, laku bat balin bazen 
nehoiz euskaltzaleek ohoratu beharko 
ez zena, Senperekoa zen... Eiki 
badakigu diru biltzeko tresna bikaina 
izan dela eta dela baina haren 
eraikitzeko moldeak desohore 
egingarriak izan dire. Ikus, bertzeak 
bertze, 65 - 73 orrialdeetan eta, 
74.ean, ñLarrekoò (1924) senpertar 
bertso idazle laborariaren lerro 
ohargarriak HERRIAn agertuak. 

Jadanik gure mina erakutsia 
ginuen 1984an, lehen Herri Urrats 
biharamunean ; ikus ñEz da zorion 
osorikò 95 - 96 orrialdeetan, ENBATAk 
plazaratu sar-hitzean, bainan ez ginen 
batere entzunak izan. Gero, zaila izan 
bazaigu ere, mende laurden batez, ez 
dugu gauza handirik erran, 
elkarretaratze guziz balios eta 
beharrezko hori ez oztopatzeko, 
horrela euskararen laguntzeari emanez 
lehentasuna guhauren iritzi eta 
interesen gainetik.  

Baina « Laku bat munduan » 
lemarekin, Seaskak ómarra pasatu duô: 
hor ez da gehiago euskara lehenesten 
Lakua baizik ! Eta, zuzentasunaren 
alde eraman dugun borroka gogorra, 
zangopilatua ikusten dugu ! Horrek 
gaitu bultzatu lantto hunen osatzerat, 
gaurkotzerat, jakin behar dutenenganat 
zabaltzeko.  

Gazteek ikasiko dute hor, arras 
laburki bada ere, Lakua zer liskarren 
erdian eraikia izana den. Adinekoek 
berriz, orhoitzapenak berri bitzate, 
alegia ahantziarena egiteak ez baitu 
gure belaunaldia goratzen...  

Jakin behar da ere Lakuan gertatu 
zen eskubide bortxaketa, geroxago 
hedatuko dela mila hektara baino 
gehiagotarat, herria zatituz, auziz auzi, 
nahiz desjabetze deitoragarrienak 
Lakuan gertatu diren.  
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De surcroît, les choses se 
compliquent à Saint-Pée, car, 
contrairement ¨ dôautres villages, des 
quartiers sont en terres inondables ! Et 
malgré le barrage, Amotz, le bourg et 
Ibarron restent sensibles aux 
inondations ! Et lôon continue de 
construire, même dans des zones 
inondables ! Voir photo page 127. Mais 
que lôon ne vienne pas nous dire, non 
plus, quôon peut construire sur les 
hauteurs : car plus on construit, plus on 
acc®l¯re lô®coulement des eaux vers la 
vallée, augmentant ainsi la gravité des 
inondations. On ne devrait laisser 
construire que pour couvrir les 
besoins réels et personnels des gens 
du village. Aujourdôhui ¨ St P®e il y 
aurait, dit-on, pas mal dôappartements 
videsé 

Dans cette zone du Lac, il ne 
fallait pas construire mais reboiser ! Qui 
ne se souvient de lô®dition 2007 de 
Herri Urrats qui portait encore les 
stigmates dôune inondation d®vastatrice 
qui avait eu lieu quelques jours 
auparavant ? Voir photos, page 125. 
Pourtant, lôann®e pr®c®dente, on venait 
de rehausser le barrage du Lac avec un 
mur qui devait faire face jusquô¨ des 
crues décamillénales, c'est-à-dire des 
crues exceptionnelles provenant, 
statistiquement, tous les 10.000 ans !!! 
Quelle gifle de la nature !  

Enfin et surtout, que dire à propos 
des agriculteurs qui ont été expulsés de 
ces terrains en 1965 ? Voir à la page 73 
de ce dossier. Et ceux qui ont été 
indemnis®s, lôont ®t® ¨ la suite de 
procès coûteux, sous la vindicte 
publique, et, financièrement, sur la base 
de terres à soutrage ! Mais surtout ils 
lôont ®t® parce que contraints. En effet, 
si vous avez des terrains en litige, vous 
ne pouvez obtenir la moindre aide de la 
Mairie sans avoir laissé au préalable les 
terrains à la Commune dans les 
conditions imposées par elle, bien 
entendué 

Bertzalde, gaia zabalduz, ez gare 
ados Herriko Etxeak deraman 
etxegintza politikarekin. Hemen, bertze 
herrietan ez bezala, uholdeen pean 
baitaude Amotz, Ibarrun eta Plaza 
auzotegiak, Luberriako obrak zerbait 
hobekuntza ekarri badu ereé Hogoita 
hamar bat urtez jendez doblatu da gure 
herria, etxetik atera orduko, gure burua 
arrotzen erdian senditzerainokoan !  

Bazter guzietan etxe berriak eta 
lotizamenduak ! Urak ateratzen diren 
guneetan ereé Ikus argazkiak 127. 
orrialdean. Horrek ez du erran nahi 
hoinbertze eraikitzen ahal zela 
gainaldeetan : edozoin eraikuntzak, 
bide berriek, uraren jaustea indartzen 
baitute, behereko uholdearen 
larritasuna handituz.  

Etxegintza zorrozki mugatu 
beharko zen : herriko jendeari emanez 
bakarrik bere bizitegiaren eta laneko 
aterbeen altxatzeko baimena. Zertako 
hoinbertze egoitza ? Gaurko egunean, 
ba omen da frango hutsik dagonik... 

Lakuko eremu horietan ere ez 
zen lotizamendurik egin beharko. 
Lakua bera, egin zitakeen, haren 
kudeatzeko leihorrekin gisa hartarat 
errespetatuz gero laborariak ; baina 
holako auzotegi artifizial erraldoirik ez ! 

Denak orhoit dire 2007ko Herri 
Urrats aitzineko egunetan Laku aldetik 
etorri zen uholdeaz karrika nagusiraino 
jo baitzuen bortizki ! Alta barrage-a 
goratua zuten uholde handienetarik ere 
gerizatzeko ; bainan naturak 
orhoitarazi du ez dela harekin jostatu 
behar ! 

Baina hor gertatu den itsusiena, 
laborariekilakoa da : gozamena irabazi 
ondoan ez dute baliatzen ahal izan !  

Beren dretxoak zaintzen 
zituztelakotz mespretxatuak izan dire 
jendeen aitzinean ! Ikus 73. orrialdean.  

Doi-doiak egin zuen ez baitzen 
makur handiagorik gertatu behin 
DAVIDen buldozerraz mehatxatu 
zituztelarik !  

Eta horiek guziak ahantzi behar 
ginituzkela Lakuaren beraren handizki 
ohoratzeko eta goresteko ? 
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Ces spoliations avaient déjà été 
dénoncées début décembre 1970 dans 
le tract appelant à la manifestation 
historique, qui aura lieu le 10 
décembre, en faveur des prisonniers de 
Burgos condamnés à mort par Franco.  

Nous avons le document en 
mains à la disposition des personnes 
qui voudraient en avoir une copie. 

La municipalité de Saint-P®e nôa 
jamais condamné les voies de faits qui 
se sont produits ¨ lôorigine de la 
cr®ation du Lac. Encore aujourdôhui, 
elle base sa politique foncière sur les 
résultats obtenus à cette époque-là, 
(1972-1973) résultats totalement 
contredits par le procès JORAJURIA, 
lequel procès avait été déclenché 
justement en réponse à ces décisions ! 
Voir à la page 121. 

ê propos dôam®nagement rural, 
rappelons-nous toujours dôune chose : 
Saint-Pée couvre actuellement 6.500 
hectares environ ; mais quand les belles 
maisons, plusieurs fois centenaires, de 
nos divers quartiers, ont été construites 
notre village était couvert par une forêt 
épaisse de 5.000 hectares, et quôelles 
étaient donc hors inondation. Pour 
diverses raisons, cette forêt a 
pratiquement disparu et maintenant il 
faut en subir les conséquences.... 

En outre ces grands espaces de 
Saint-Pée sont et seront toujours 
convoitées par tous ceux qui veulent 
implanter des installations dont 
personne nôen veut ¨ cause des 
nuisances : chenil (?), sangliers, aire 
pour gens de voyage et surtout la 
décharge de Zaluaga, qui vient de créer 
dernièrement une grosse pollution des 
eaux, doubl®e dôune pollution olfactive 
et dôune invasion de go®lands ! Voir à 
la page 131 de ce dossier. Et quelles en 
seront les conséquences à long terme 
sur la santé ? 

Jokabide deitoragarri horiek 
salatuak izan ziren jadanik 1970ean, 
eta ez nun-nahi : Francok, Burgosko 
auziaz hiltzerat kondenatu zituenen 
alde egin zen manifestaldirako deian !  

Eskuan dugu dokumentua ikusi 
nahi luketenentzat, abertzaleek behar 
bailukete hori jakin eta gogoan atxiki ! 
Atzokoaz jakinaren gainean izatea 
baitezpadakotzat daukagu, gaurkoa 
ulertzeko eta biharkoa asmatzeko. 

Baina Senpereko Herriko Etxeak 
ez ditu egundaino gaitzetsi Laku horren 
eraikitzean gertatu ziren jestu 
onartezinak. Eta, gehiago dena, gaurko 
egunean ere oraino orduan lortu 
jujamendu batzuen arabera jokatzen 
du, jujamendu horiek guziak erroz gora 
botatzen dituelarik alta geroztik 
kudeatu eta puntu larrien guzietan 
irabazle atera den JORAJURIAren 
auziak. Hori da ezin onetsia Herriko 
Etxearen ibilbidean. 

Lurren antolakuntzaz ari 
garenean, atxik dezagun beti gogoan 
hauxe : Senpere gaur hedatzen bada 
6.500 hektaratan nunbait han, gure 
kartieretako etxe zahar ederrak eraiki 
zituztenean bazagola hor 5.000 hektara 
estaltzen zituen oihan miresgarri bat 
eta, ez da dudarik, orduan etxe horiek 
ez zirela uholdeen meneko.  

Asko arrazoinengatik oihan hori 
kasik dena desagertu da eta orain 
ondorioak pairatu behar... 

Bertzalde, herriko eremu zabal 
horiek denetaz begiztaturik daude 
nehork nahi ez dituen eraikuntzak hor 
sakatzeko : zakurtegi, basurde 
hazkuntza, buhami ibiltarien egon-leku 
eta bereziki Zaluagako zikintegi 
erraldoia, 2010ean errekak eta airea 
azkarki kutsatu dituena, xori zuhail 
hastial batzuek pentze batzuk estaltzen 
eta zikintzen dituztela gainerat !  

Galdatu behar aheztarreri eta 
zikintegiaren inguruan bizi diren 
senpertarreri... Ikus 131. orrialdean.  

Eta, zer ondorio horiek guziek, 
osasun mailan, ondoko urteetan ? 
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Puisqu'il n'est jamais trop tard pour bien faire, la réalisation de ce dossier nous 

offre l'occasion de remercier des personnes qui nous ont aidés dans ce long et dur 

combat, qui, hélas, n'est pas terminé. Parmi les adhérents ½dont les mérites de tous sont 

faciles à imaginer½ nous devons souligner les apports de :  

½M. Arnauld Darricarrère (1881-1971) et son épouse Eliane, successivement 

secrétaires de lôADPALAA, les deux complètement voués à la cause ; 

½M. lôAbb® F®lix Dourisboure (1908-1980), tr®sorier de lôADPALAA, d®couvreur de 

lôArr°t® du Conseil de Pr®fecture de 1828 ; 

½Mme Jeanine Bastid (1926-2004) pour avoir su annihiler le décret du 10 Août 1934 ; 

½M. Jean Olano (1909-1980) ancien membre du bureau national de la section des 

fermiers et métayers de la FNSEA et premier président de Senpereko Gure Lurrak ;  

½M. Paul Jorajuria (1923-2007) dont le courage et la fermeté ont fait l'admiration de 

tous.  

En dehors des adhérents, citons en particulier nos excellents avocats:  

½Me Maurice Abeberry (1926-1988) dans l'affaire du LAC ;  

½Me Bernard Personnaz (1925-1991) dans l'affaire JORAJURIA.  

Nous remercions également : 

½M. le Sénateur Jean Errecart (1909-1971), militant paysan hors pair, qui a 

véritablement sorti notre région du Moyen Âge. Voir son soutien sans réserve pages 71 

et 73 de ce dossier ;  

½M. le Sénateur Michel Labéguerie (1921-1980) côest gr©ce ¨ son intervention que 

nous avons pu faire passer nos premiers articles en français dans la presse. Voir page 75 

de ce dossier ;  

½M. Jakes Abeberry (1930) adjoint au maire de Biarritz fondateur du mouvement 

Enbata et directeur de l'hebdomadaire du même nom, militant infatigable de la cause 

basque depuis bientôt un demi-siècle ;  

½Le quotidien Sud Ouest, en particulier M. Paul Bayle (1933-2011), directeur de 

lôagence de Bayonne de 1980 ¨ 1990 ;  

½Lôhebdomadaire bascophone Herria, ses directeurs successifs : MM. les abbés Pierre 

Lafitte (1901-1985), Jean Hiriart-Urruty (1927-1990) et Emile Larre (1926) ;  

½La radio bascophone Gure Irratia.  
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"Bizia, gudua !" zioten hemengo zaharrek.  

Borroka luze eta gogor hunek gure inguruak argaldu 

ditu  : bainan zuzentasuna bilatuko dugu zenbat-nahi 

izan gaitezen.  

Jendetasunari gain-gainetik atxikiak garelakotz 

malurus zaiku, haatik zinez, herritarren arteko 

behexkuntza luze hau.  

Baina EGIAK ez ote du bere bidea egin behar, ózakutik 

edo zorrotikô ? 

Antolamendu baten orduak noizbait joko duelakoan 

gaude.  

Agian bai.        

H.D. 
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La position historique de Senpereko Gure lurrak 

sur les principaux points du litige  
 

 

--------------------------------------- 

 

 

Avant, pendant et après la Révolution de 1789 
 

Avant la Révolution la forêt de Saint-Pée était gérée par les "etxeko jaun" du 

village. "Etxeko-jaun" veut dire, en gros, propriétaires-gérants ; pas lôun et lôautre 

mais un "mélange" des deux. On était "etxeko-jaun" quelle que soit la taille de 

lôexploitation.  

Dans la zone des terres communautaires qui nous préoccupe ici, ils étaient, en 

quelque sorte, "propriétaires indivis" , à la différence que pour les propriétaires indivis 

dôaujourdôhui o½ la part de chacun nôest pas forc®ment mat®rialis®e sur le terrain, en 

lôesp¯ce, les parcelles revenant ¨ chaque maison ®taient d®limit®es sur le terrain.  

À ce propos il est intéressant de lire une étude du professeur senpertar 

ELISSETCHE : "Le Gouvernement des "etcheko jaun" à Saint-Pée-sur-

Nivelle" (voir la revue GURE HERRIA 1954, n°6, pages 329 et 330).              

Un autre terme est apparu pour qualifier la situation des particuliers avant la 

Révolution sur ces terres dites communautaires : côest celui de "propriétaires gênés" 

("gênés" à cause du "libre-parcours"). Côest la Commune elle-même qui leur attribue ce 

titre (voir document cour de cassation, conclusions 1986, page 3), ce qui est un pas 

énorme par rapport aux "droits de soutrage" rabâchés pendant des décennies !    

À la Révolution, contrairement aux villages voisins, Saint-Pée se range du côté 

des révolutionnaires et, suivant la loi du 10 Juin 1793, divers biens sont partagés entre 

les habitants en 1796. Plus tard, sous la Restauration de Louis XVIII, le maire de 

lô®poque M. GOYENETCHE intente un proc¯s contre les b®n®ficiaires de ces partages 

et il perd ce procès (voir Arrêt du Conseil de Préfecture, ancêtre du Tribunal 

Administratif actuel); cô®tait le 28 F®vrier 1828. Voir pages 38-51 de ce dossier. Et les 

habitants sont maintenus dans leurs possessions acquises à la suite de ces partages. 

Rappelons que 126 personnes ont bénéficié de ces partages : malheureusement lôarr°t 

nôen cite pas les noms.          

Pourquoi cet événement, capital en soi, est passé plus ou moins inaperçu ? 

Dôabord parce que ­a ne changeait en rien le cours des choses puisque "les habitants 

étaient maintenus dans leur possession" et le maire, lui, avait tout intérêt à dissimuler au 

maximum sa défaite. Il faut préciser ici que ce document a été retrouvé dans les archives 

de la famille DOURISBOURE descendant direct de M. GOYENETCHE... Comme 

quoi, dôune g®n®ration ¨ lôautre les mani¯res de voir peuvent changer...     

Ensuite, les habitants, semble-t-il, nôavaient pas trop confiance dans ces partages 

réalisés sous la fièvre révolutionnaire ; côest le Conseil de Pr®fecture lui-même qui nous 

le dit en ajoutant "alors que la loi protégeait ces partages..." Observons quôaujourdôhui 

encore nous avons des r®actions similaires, face ¨ lôusucapion par exemple... 
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La situation cadastrale 

 

Le premier cadastre de Saint-Pée a été établi en 1811. Dans ce premier cadastre, 

après diverses péripéties, les parcelles appartenant aux particuliers sont inscrites à 

leur compte personnel et les parcelles communales sont inscrites au compte de la 

Commune. Ainsi la forêt de Saint-Pée est une véritable mosaïque composée de 

parcelles communales et particulières (Voir les plans, pages 69, 84 et 85 de ce dossier). 

Cette inscription cadastrale est primordiale, surtout pour la Commune, qui nôa 

g®n®ralement pas dôautre titre de propri®t®, mais elle lôest aussi tout autant pour nous !             

Le cadastre a été refait en 1914 ; il sôagit plus exactement dôune "refonte des 

matrices" exécutée suite à la loi de 1898 (voir la lettre de M. ANEL directeur du 

cadastre, Octobre 1973). Mais les parcelles qui nous pr®occupent aujourdôhui nôont 

subit alors aucune mutation et une matrice refondue a pratiquement valeur de 

titre de propriété.  

Enfin le cadastre est r®nov® entre 1969 et 1972 et côest l¨ que quelques 1445 

hectares appartenant ¨ des particuliers et inscrits jusquôalors comme tels dans les 

matrices cadastrales on été mut®s dôun coup de crayon du compte des particuliers au 

compte de la Commune. Dôo½ la naissance de lôassociation Senpereko Gure Lurrak, le 

21 novembre 1969.              

À cette époque la Commune venait de gagner à Bayonne (1968) le procès au 

pétitoire dans lôaffaire du Lac Alain Cami. Elle gagnera ¨ nouveau ¨ Pau en 1971 et 

finalement le cadastre, influencé par ces résultats, inscrira toutes ces parcelles litigieuses 

au compte de la Commune en 1972 (Conseil dôEtat) en nous demandant, à nous 

particuliers, de prouver nos droits de propriété et côest sur cette "injonction" que va 

démarrer le procès JORAJURIA (Paul). Celui-ci est donc directement issu des décisions 

des tribunaux administratifs à propos du cadastre. 

Question : si avant 1789 les bois étaient la propriété exclusive de la communauté, 

personne morale en quelque sorte, pourquoi en 1811 a-t-on inscrit toutes ces parcelles, 

parfois entièrement boisées, au compte des particuliers ?             

On nous a so¾l®s avec cet argument selon lequel il sôagirait dôune "contribution-

loyer en contrepartie de lôexploitation de la fougère". Mais ici nous voulons parler des 

parcelles boisées et beaucoup lô®taient ¨ cette ®poque (Voir tous les H.T. = Haut Taillis 

sur les plans, pages 69, 84 et 85 de ce dossier). Nos ancêtres auraient donc pay® lôimp¹t 

foncier sur des parcelles boisées où ils ne pouvaient rien exploiter ? Et rappelons 

surtout que l'impôt foncier "Haut Taillis" était 3 fois plus élevé que l'impôt sur les 

"Pâtures"!!!  C'est un véritable scandale que de parler de "contribution-loyer pour droit 

de soutrage" au sujet des inscriptions cadastrales ! Pour nous, cette inscription cadastrale 

à l'origine au compte des particuliers ne peut être issue que : 

½ des possessions bien antérieures à la Révolution de 1789 ;                

½ des partages réalisés en 1796 ; 

½ ou encore du cumul des deux. 

(Voir le témoignage de M. Beñat ZAMORA (pages 101-102 de ce dossier), lôexpertise 

LEVACHER 1975, page 12, et "Le gouvernement des etxeko jaun à Saint-Pée" de 

M. ELISSECHE.)     
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Le régime forestier 
 

Dans notre département le régime forestier a été instauré dans les années 1828-
1829. Mais Saint-Pée-sur-Nivelle ne figure pas sur la liste des communes soumises 
au régime forestier. (Voir lettre de M. DAGAN de lôONF, ¨ la page 70 de ce dossier)           

Donc, pour Saint-Pée, il nôy pas eu de soumission mais simplement des décrets 
dôam®nagement. Le premier de ces d®crets dôam®nagement a ®t® ®tabli sous 
Napoléon III en 1857. Il nôindique que les "s®ries" et les surfaces globales concern®es 
mais les parcelles cadastrales nôy sont pas pr®cis®es, encore moins les parties de 
parcelles ! Il y aura dôautres d®crets dôam®nagement qui seront tout aussi vagues que le 
premier.  

Ce nôest quôen 1927 que la Commune essaiera de marquer quelques points avec 
un Proc¯s Verbal de R®vision et dôAm®nagement, qui, pour la première fois, 
indiquera clairement les parcelles et même les parties de parcelles soi disant soumises 
au régime forestier, avec une colonne spéciale pour les particuliers qui sont ainsi bien 
distingués des parcelles communales. Mais il sôagit dôun document unilat®ral de 
lôONF, alors quôune d®limitation du sol forestier eut ®t® indispensable avec accord 
des riverains. (Voir le code forestier et le procès JORAJURIA.)           

À Mikelenborda par exemple, une parcelle cadastrale a été coupée en deux 
alors quôaucun document sign® par les parties int®ress®es nôatteste la partition 
de cette parcelle entre la Commune et le particulier riverain, mes propres 
auteurs en lôoccurrence. 

Pourquoi ces deux actes essentiels, à savoir : la délimitation du sol forestier et le 
décret de soumission nôont pas ®t® ®tablis ¨ Saint-Pée par la Commune et les Eaux et 
Forêts ? Nous allons essayer dôy r®pondre.      

En 1829, lors de la soumission des bois communaux du département des Basses-
Pyrénées, les particuliers de Saint-Pée venaient tout juste de gagner en Conseil de 
Pr®fecture (aujourdôhui Tribunal Administratif). Il ®tait bien ®videmment impossible 
dôappliquer un régime forestier régissant les bois communaux à une forêt composée 
de parcelles communales mais entourées de parcelles particulières "insoumissibles" si 
vous me permettez lôexpression. Il y avait l¨ impossibilit® de cr®er des ´lots forestiers, ce 
qui est le but premier de toute soumission au régime forestier.              

Malgr® cela côest par le truchement des garde-forestiers que la Commune tentera 
de sôemparer de ces bois, par un combat dôusure men® avec la complicit® active de 
lôadministration foresti¯re que lôon a cru longtemps infaillible. En effet comment lutter 
face cette Administration toute puissante qui dresse procès verbal sur procès verbal, 
quôil vaut mieux payer pour ®viter un proc¯s ruineux pour le paysan ? Côest le "pot de 
terre contre le pot de fer"!   

Le d®cret dôam®nagement du 10 Ao¾t 1934. Il vient après le procès verbal de 
r®vision et dôam®nagement dont nous venons de parler. Ce d®cret ½longtemps mis en 
avant par la Commune et lôONF comme ®tant une pi¯ce essentielle de son dossier½ nôa 
pas ®t® publi® au J.O. et de ce fait nôest pas opposable aux tiers. (Voir tous les 
jugements et expertises JORAJURIA.)   

Le P.V. de révision de 1927 et le décret du 10 Août 1934 qui a suivi, constituent la 
tentative la plus importante engag®e par les Eaux et For°ts (lôONF aujourdôhui) pour 
nous déposséder.  
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À propos de ce P.V. de révision, une question lancinante : en lôoccurrence 
quelle a été la position exacte de la Commune ? En effet, ¨ la suite de lôexamen 
des archives de Me Dufau, maire de Saint-P®e ¨ lô®poque, le r¹le de Commune 
semble avoir été bien minime dans cette opération. Il ne nous étonnerait pas 
quôelle f¾t m°me passivement hostile... (Voir page 115 de ce dossier) 

Dans tous les cas, on peut consid®rer que ce projet a ®chou® parce quôil ne pouvait 
quô®chouer, vu la situation juridique scabreuse de la forêt. Encore fallait-il démasquer 
tout cela, ce qui a ®t® fait par notre chercheur ®m®rite, chercheuse en lôoccurrence : 
Madame BASTID, à qui je rends un vif hommage. 

Mais pourquoi sôattarder sur ce r®gime forestier ? La soumission forestière, 
même réguli¯rement ®tablie, nôa aucun effet sur la propri®t® du sol. Ce nôest pas 
moi qui le dit mais M. DUFFOURQ, Ing®nieur en Chef de lôOffice National des For°ts ! 
(Voir lôexpertise LEVACHER 1979, page 21). Et cette déclaration a été confirmée 
par tous les jugements JORAJURIA.  

Ceci est tellement vrai que la Commune a vendu des terres à des particuliers 
sans sôinqui®ter le moins du monde du r®gime forestier, tant au LAC en 1963 
(112 ha), quô¨ lôimp®ratrice Eug®nie en 1868 (192 ha).  
Cependant dans lôaffaire du Lac la Commune sô®tant rendue compte quôelle 
nôavait aucun titre de propri®t®, elle a voulu sôen cr®er un par ç une distraction 
du régime forestier è en 1965, côest ¨ dire 2 ans apr¯s lôacte de vente, et donc 
sur des terrains qui ne lui appartenaient plus !  
Faute dôavoir ç un décret de soumission » elle avait ainsi « un décret de 
distraction... è Apr¯s ­a, un seul mot vous vient ¨ lôesprit : nôimporte quoi...  

 
 

Le magistral succès de Paul JORAJURIA 
 
Et côest essentiellement ¨ propos de r®gime forestier, que les jugements du procès 

JORAJURIA diffèrent complètement des jugements antérieurs, avec ceux du LAC 
Alain Cami en particulier, où la prééminence du régime forestier avait été retenue. La 
déclaration de M. Duffourq et le procès JORAJURIA ont clarifié la situation : le régime 
forestier ne peut rien face à un titre de propriété authentique, régulièrement publié au 
bureau des hypoth¯ques. Côest un ®claircissement et un acquis consid®rable, valable 
pour tous les adhérents de Senpereko Gure Lurrak.      

Après cela peut-on encore se poser la question de savoir qui a raison: les 
jugements du LAC ou ceux de JORAJURIA ? Si nous sommes parvenus à "renverser 
la vapeur" face au g®ant ONF, il fallait bien quôon ait raison et m°me grandement 
raison, sinon comment aurions-nous pu le faire ?  

Par ailleurs dans lôaffaire du LAC les particuliers ont commis une erreur tactique 
en ne se pr®sentant pas au p®titoire ¨ Bayonne en 1968, ¨ cause dôune "suspicion 
légitime" soulevée et en espérant que "le pénal" passerait avant "le civil". Mais nous 
pensons que m°me sôils sô®taient d®fendus, ils auraient perdu : les jugements (pétitoires) 
du LAC ont été largement influencés par le pouvoir politique en place, ce qui était chose 
assez courante ¨ lô®poque dans ce genre de conflit : M. Charles CAMI maire, conseiller 
général et suppléant du député gaulliste B. MARIE, était un véritable pilier du système à 
ce moment-là. En outre, en requérant ensemble, les 14 plaignants du LAC ont (bien 
involontairement) ouvert la voie à un jugement basé sur le moins bien fondée en titre du 
groupe.  
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ê la diff®rence des pr®c®dents proc¯s, celui de Paul JORAJURIA a ®t® lôoccasion 
de tout fouiller en profondeur grâce aux deux expertises qui ont duré plus de 4 ans au 
total ! Tout a été passé au peigne fin : le cadastre, le régime forestier, la possession, le 
titre, etc. Et tous les assauts de la Commune et surtout de lôONF on ®t® vains. Les 
principales assertions assenées par la Commune et les Eaux et Forêts pendant des 
décennies, pour ne pas dire des siècles, sont tomb®s ¨ lôeau. Nous avons gagné sur tous 
les points. 

Lôautre grande question est de savoir si le cas de M. JORAJURIA est un cas 
unique qui nôa rien ¨ voir avec les autres cas ? Notre réponse est claire : absolument 
pas : ses parcelles se trouvent en plein milieu de la forêt de Saint-Pée. Beaucoup 
dôautres sont dans la m°me situation que JORAJURIA ; certains ont même des 
possessions et des actes notariés encore plus nets que JORAJURIA. Mais aussi il est 
vrai que dans quelques rares cas il y a des titres de propriétés avec des mentions 
restrictives, sur lesquelles nous pourrions discuter longuement, mais que nous ne nions 
pas. 

Nous concédons que le cas JORAJURIA ne couvre pas toutes les situations 
possibles. Il reste en gros, un cas de figure que lôaffaire JORAJURIA nôa pas ®clairci : 
côest lorsque le particulier et la Commune ont exploit® parallèlement, la même 
parcelle, le premier r®coltant chaque ann®e la foug¯re et lôautre coupant le bois une fois 
tous les trente ou quarante ans. Le cas JORAJURIA ne répond pas à cette question, mais 
les jugements du LAC Alain Cami ne sont pas non plus des références à cause des 
vicissitudes que nous avons d®nonc®es tout ¨ lôheure (Voir page 28 de ce dossier) et 
surtout parce que les thèses et les arguments, sur lesquels ils sont basés, ont été 
réduits à néant par le procès JORAJURIA.      

 

--------------------------------------------- 

 

Dans le cadre dôun arrangement ¨ lôamiable, que nous souhaitons de tous nos 
vîux, si la Commune prouve quôelle a exploit® le bois ¨ travers lôONF, ceci pourrait 
°tre consid®r® comme un acte de gestion. Dôailleurs, dans un accord (dont nous 
parlerons plus loin) les particuliers concèdent le bois à la Commune même si le 
témoignage de M. Zamora (Voir page 101-102 de ce dossier) nous indique que le bois 
aussi appartenait aux particuliers dôune part et que, dôautre part, cette gestion ®ventuelle 
de lôONF, aurait ®t® consid®r®e par le jugement JORAJURIA de Bayonne (1983) 
comme "une voie de fait". Mais dans tout arrangement, il faut bien concéder quelque 
chose...   

Nous proposons donc de retenir trois points :  

1) ê lôancien cadastre, les particuliers y figuraient en tant que propri®taires ; 

2) Le r®gime forestier nôest pas un titre pour la Commune ; 

3) La possession du terrain est dôune grande importance et les actes dôexploitations, 

½ coupes de fougère ou de bois pour les particuliers, 

½ coupes de bois pour la Commune,       

pourraient être pris en considération.     
 

--------------------------------------------- 
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Les procès et les principales décisions judiciaires 
 

 

 

 

 

  

En faveur 

des 

particuliers  

 

En faveur 

de la 

Commune 

 

Association 

de 

défense 

 

Maire  

de la 

Commune 

 

1828 Conseil de Préfecture 

(Tribunal Administratif) 

    

Goyeneche 

1872 LAHITTON 

Arr°t Cour dôAppel 

    

Larralde 

1965 LAC (possessoire) 

Jugement Grande Instance 

   

ADPALAA  

 

Cami 

1968 LAC (pétitoire) 

Jugement Grande Instance 

   

ADPALAA  

 

Cami 

1971 LAC (pétitoire) 

Arr°t Cour dôAppel 

   

ADPALAA  

 

Cami 

1972 LAC (pétitoire) 

Arrêt Cour de Cassation 

   

ADPALAA  

 

Cami 

1972 CADASTRE  

Tribunal Administratif 

  Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Cami 

1973 REBOISEMENT 

Arrêt Cour de Cassation 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Cami 

1975 JORAJURIA (pétitoire) 

Jugement Grande Instance 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Cami 

1977 JORAJURIA (pétitoire) 

Expertise judiciaire 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 

1979 JORAJURIA (pétitoire) 

Jugement Grande Instance 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 

1980 JORAJURIA (pétitoire) 

Expertise judiciaire 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 

1983 JORAJURIA (pétitoire) 

Jugement Grande Instance 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 

1985 JORAJURIA (pétitoire) 

Arr°t Cour dôAppel 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 

1987 JORAJURIA (pétitoire) 

Arrêt Cour de Cassation 

  
Senpereko 

Gure Lurrak 

 

Esponda 
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Historique rapide des arrangements 

ou des tentatives dôarrangement 
 

 

 

É 1868 BOIS DôAMOTZ : Achat par lôImp®ratrice Eug®nie de Montijo (®pouse de 

Napoléon III) de 192 ha au bois dôAmotz ; cet ensemble est connu aujourdôhui sous le 

nom de domaine de Chatoa. Ces 192 ha étaient, comme toute la forêt de Saint-Pée, une 

mosaïque de parcelles particulières et communales tout comme plus tard les 112 ha du 

LAC le seront aussi. Il fallait donc trouver un arrangement. LôImp®ratrice donne 

146.215 F pour lôensemble et la Commune est charg®e de r®partir cette somme et il a ®t® 

décidé que : le prix du bois irait à la Commune ; la valeur du soustrage aux particuliers ; 

lôexc®dent partag® en parts ®gales ou proportionnelles. Il y eut en outre un surplus 

accordé par la Commune aux particuliers.  

Il faut signaler tout de même que ce bois, saccagé par les guerres napoléoniennes (de 

Napoléon 1er), n'était plus ce qu'il avait été et que par ailleurs l'arrivée de l'Impératrice 

et de l'Empereur (Napoléon III) avait constitué une pression énorme sur la population.  

Il y a mieux : un des particuliers concernés, M. BAYLAUCQ a refusé ces propositions 

et sa Majest® lôImp®ratrice des Fran­ais a respect® la d®cision du ma´tre de Chapelenea ! 

Et côest ainsi que, depuis cette date dans cet ensemble de 192 ha, il existe toujours 

"lôenclave Chapelenea" de 82 ares. (Voir plan page 53 de ce dossier) 

 

 

É Début du siècle, aménagement du massif forestier de ZIRIKOLATZ. Le plus bel îlot 

forestier de Saint-P®e a ®t® r®alis® ¨ lôissue dôun arrangement, qui a, semble-t-il, 

satisfait tout le monde. Mais nous nôavons pas de données plus précises à ce sujet, 

nôayant pas eu le temps de faire les recherches n®cessaires. Mais si les conditions de 

lôarrangement avaient ®t® d®favorables aux particuliers il y a belle lurette que les 

chercheurs de lôONF ½qui ont plus de temps et de moyens que nous½ nous lôauraient 

balancé à la figure. 

 

 

É Un peu avant de me marier à Saint-P®e, jôai r®dig® un long article en euskara qui a 

paru en première page de HERRIA le 20 Juin 1968 et où je préconisais déjà la recherche 

dôun arrangement. Je suis assez fier de lôavoir ®crit, m°me si jôy ai gliss® quelques 

inexactitudes concernant la situation juridique des parcelles litigieuses que je ne 

connaissais pas encore assez bien. Le style, aussi, était un peu brutal mais ½responsable 

du défrichement pour le Pays Basque, sous la direction du sénateur Jean Errecart, 

initiateur de l'institution½ j'étais scandalisé par ce litige qui bloquait le développement 

de l'agriculture à Saint-Pée.         

É 1969-1971 AVEC LE CADASTRE nous avions aussi réalisé un accord en attendant 

le r®sultat du p®titoire. Mais la Commune nôa jamais voulu ent®riner cet accord.              
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É 1971 ELECTIONS MUNICIPALES. À la demande de Gure Lurrak, les colistiers de 

Pierre BORTHAIRE sô®taient engag®s, sur document signé, à réinscrire aux comptes 

des particuliers les parcelles indûment mutées au compte de la Commune lors de la 

rénovation cadastrale de 1969. On laisse le bois à la Commune mais la commune donne 

lô®quivalent en surface labourables aux particuliers avec regroupement des parcelles 

cultivables dôune part et des parcelles ¨ boiser dôautre part. Parmi les signataires de ce 

document figurent certains ®lus municipaux dôaujourdôhui. Voir le document ¨ la page 

83 de ce dossier. 

 

 

É 1972 PROPOSITIONS DE "GURE LURRAK". Suite aux municipales de 1971 M. 

ESPONDA, nouvellement ®lu conseiller municipal de lôopposition, accepte de tenter 

dôorganiser une rencontre entre la municipalit® et GURE LURRAK. La r®union eut lieu 

le 28 Juillet 1972 à la mairie de Saint-Pée. Après notre exposé, M. CAMI le maire de 

lô®poque, nous demande de mettre par ®crit nos propositions. Et côest avec beaucoup de 

s®rieux et avec lôaide de nos avocats que nous ®tabl´mes ces propositions toujours sur la 

base dôun moiti®-moitié. Ces propositions furent remises en mairie fin 1972. La 

Commune ne r®pondra que le 11 Octobre 1974, deux ans plus tard, par dôautres 

propositions et par la voix de M. BAYLAUCQ responsable de la commission agricole. 

Mais les propositions de la Commune nôavaient plus rien de commun avec les n¹tres. 

 

 

É PROPOSITIONS du conseiller municipal ESPONDA. Jôai quelques difficult®s ¨ 

dater ces propositions dôarrangement : 1974 ou 1975 probablement. Très proches de nos 

propositions de 1972, nous ®tions dôaccord sur le fond, mais ces propositions nôeurent 

aucune suite de la part de la municipalit® de lô®poque. 

 

 

É 1975 LES PROPOSITIONS DE LA SAFER. La Commune charge finalement la 

SAFER  dôam®nager les landes tout en r®glant le litige foncier. Pour nous cô®tait l¨ 

mettre "la charrue avant les bîufs" : car il faut dôabord discuter du litige foncier et 

aménager en conséquence ; cela a été notre comportement constant. La SAFER, de 

laquelle nous pouvions, M. OLANO et moi-même, prétendre à quelques égards, se 

comportera minablement dans cette affaire.            
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Arti cles parus dans la presse     
 
  .................................................................................................................... Auteurs/ Egileak 
 

SUD-OUEST 
 
22/10/1969 À propos de la Rénovation du Cadastre ..................................... J.Olano - H.Duhau  

25/10/1969  La Rénovation Cadastrale amputerait certaines  
 parcelles de 20 à 90%. ............................................................................. Paul Bayle   

25/10/1969 130 propriétaires contestent les opérations de  
 rénovation cadastrales ................................................................ J.Olano - H.Duhau   

07/01/1970  Nouvelles Brèves (Le désordre, etc.) (Non signé) ............................................... (?)    

22/11/1969  À propos des opérations de rénovation  
 du cadastre de St-Pée/Nivelle ......................................................... J.Olano - Duhau   

    /12/1969  L'affaire du cadastre à St-Pée-sur-Nivelle .................................. J.Olano - H.Duhau   

11/12/1970  La Rénovation du Cadastre : 103 propriétaires fonciers                              
            introduisent un recours auprès du tribunal administratif........... J.Olano - H. Duhau   

11/12/1970 Le point de vue de la municipalité (par M. le Maire) ......................... Charles Cami   

        /1970  La Rénovation du Cadastre :  
 Mise au point du Dr Lastrade ................................................................ Dr Lastrade   

26/03/1971  Epilogue dans l'affaire du Lac. À St Pée la Commune était                              
            bien propriétaire des terrains juge la cour d'appel de Pau (Non signé) ...............  (?)   

11/05/1972  Lettre de Mme Bastid ........................................................................ Jeanine Bastid   

24/03/1975  À propos des landes d'Elbarron et d'Ibarron .................................... La municipalité   

    /07/1976  Au conseil municipal, le défrichement des landes .......................... La municipalité   

23/11/1978  L'aménagement des landes communales à l'ordre du jour ............... La municipalité   

24/11/1978  Location à la SAFER ....................................................................... La municipalité   

         /1980  Pour maintenir une population active .............................................. La municipalité   

12/11/1981  Conseil Municipal ........................................................................... La municipalité    

24/11/1983  Justice. La Commune en échec pour la première fois ............................. Paul Bayle    

20/12/1983  La Commune fait appel ........................................................................... Paul Bayle    

25/05/1984  Conseil Municipal. Location des terres défrichées ......................... La municipalité    

19/03/1985  Cour d'appel. Landes de Saint-Pée. Jugements confirmés ...................... Paul Bayle    

11/06/1986  Non conforme à la jurisprudence .................................................... La municipalité     

21/06/1986  Office National des Forêts (Non signé) ................................................................ (?)     

02/02/1987  Cour de Cassation. Landes de Saint-Pée.  
 M. Jorajuria obtient à nouveau gain de cause ......................................... Paul Bayle    

12/01/1989  Une intervention de Gure Lurrak (Non signé) ........................................... H.Duhau    

28/01/1991 Nécrologie. Me Bernard Personnaz (Non signé) .................................................. (?)    

22/02/1992  Conseil Municipal ........................................................................... La municipalité    
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Autres articles de SUD OUEST ayant des points communs avec le problème foncier de St Pée : 

23/04/1975 Hasparren. Le conseil municipal. La 2ème tranche  

 du défrichement des landes communales (Non signé) ......................................... (?)    

26/09/1976 Reboisement en Pays Basque ............................................................. A.-M. Bordes    

22/12/1977 SAFER. Un réquisitoire sans pitié ..................................................... Sylvie Polack    

      1978 (?) Cinq ans de conflit entre la SAFER et un villageois (Non signé) ........................ (?)   

19/12/1980 Affaire Saint-Michel/ Syndicat de Cize ...................................... B. Ahamendaburu   

21/01/1982 Affaire St-Michel/ Syndicat de Cize :  

 la cour ordonne le partage (Non signé) ................................................................ (?)   

04/11/1983 Syndicat de Soule L'héritage .................................................................... J.-P. Aren    

24/11/1983 Syndicat de Soule L'héritage .................................................................... J.-P. Aren    

14/11/1994 Affaire de Larrau/ Syndicat de Soule (Non signé) ............................................... (?)    

 

 

HERRIA      
 

1968/03/14  Behardunak pobretuz, aberatsak aberastuz (Signé: Lapurtarra) ................. H.Duhau   

1968        Lapurtarrari arrapostu (Signé: Laborari gazte batzu) ................................. H.Duhau    

1968/06/20  Lur berri gogo berri .................................................................................... H.Duhau    

1969/10/16  Kasu huni (Signé: Laborari multxo bat) ..................................................... H.Duhau    

1969/10/23  Kalastraren berritzeaz ................................................................................. H.Duhau    

1969/11/06  Senperen 130 laborari eta lur jabe kexu kalastraren     

            berritzeko manerak ikusiz (Signé: Laborari multxo bat) ............................ H.Duhau    

1969/11/20  Senperen, 1400 hektara herriak beretu nahi  

 laborarieri kenduz ....................................................................................... H.Duhau    

1969/12/04  Lur jabeen batasun berria ........................................................................... H.Duhau    

1970/10/09  Kasu huni .................................................................................................... H.Duhau    

1970/11/19  Senperen 103 lur jabe auzitan sartu kalastraren  

 eta herriaren kontra ..................................................................... J.Olano - H.Duhau    

1971/11/26  Gure lurrak (Signé: Senpereko Gure Lurrak.) ............................................ H.Duhau    

1975/03/13  Norat ari gare Senperen ? ........................................................................... H.Duhau    

1975/03/13 Abisu................................................................................................... Herriko Etxea    

1975/03/20 Norat ari gare Senperen ? (Segida) ............................................................. H.Duhau    

1975/05/15 SAFERaren ihardespen bat (Signé:J-M. Larroque) ................................ B.Dagorret   

1978/03/16  Senpereko laborari zindikatari galde bat  

 (Signé: P. Jorajuria) ............................................................... H.Duhau - P.Jorajuria   

1979/05/10  KANTA BI ikusgarria ......................................................................  Manex Pagola   

1981/06/25 Senpereko Lakua (Signé: Larreko) ......................................................... J.-P.Soudre    



                                       Un scandaleux litige foncier et une urbanisation discutable                                   . 

35 

 

1983/12/01  Bernatenek irabazi ...................................................................................... H.Duhau    

1985/03/21  Bernatenek berriz ere irabazi ...................................................................... H.Duhau    

1987/02/05  Parisen ere irabazi ...................................................................................... H.Duhau     

1988/09/15  Auzi batez (Signé:Louis Ithourria) ........................................ H.Duhau - L.Ithourria     

1989/01/19  Auzapezari galde bat (Signé: Marie Salaberry) .................. H.Duhau - M.Salaberry     

1989/01/26  Ihardespen ...................................................................................... Eugène Dokhelar     

 

 

ENBATA              
 

20/11/1969 Colère à Saint-Pée (Non signé) .............................................................. J.-L.Davant    

24/06/1970 Où en est l'affaire de Saint-Pée ? (Non signé) .............................. Me M.Abeberry ?    

09/12/1970 Procès à Saint-Pée sur Nivelle (Non signé) .................................. Me M.Abeberry ?    

14/02/1982 Herritarki (Non signé) ................................................................................ H.Duhau   

01/12/1983 Justice (Non signé) .................................................................................. J.Abeberry     

01/12/1983 Un rebondissement spectaculaire quant à la propriété  

 du sol (Signé: Henri Duhau/ Pierre Carricaburu) ..................................... (Collectif)    

12/01/1984 Landes de Saint-Pée. Au sujet de l'affaire JORAJURIA.... .................... E.Dokhelar    

12/01/1984 Réponse à M. Dokhelar  

 (Signé: H.Duhau/ P.Carricaburu) ............................................................. (Collectif)    

17/05/1984 Ez da zorion osorik (Non signé) ................................................................. H.Duhau   

21/03/1985 D'il y a 25 ans à aujourd'hui (Non signé) ................................................ J.Abeberry    

21/03/1985 Paul Jorajuria gagne à nouveau  

 (Signé: Senpereko Gure Lurrak) .............................................................. (Collectif)    

05/02/1987 Le droit (non signé) ................................................................................. J.Abeberry    

05/02/1987 La longue lutte d'un Paysan  

 (Signé: Senpereko Gure Lurrak) .............................................................. (Collectif)    

06/08/2009 Jabetasun eztabaidak Senperen (éditorial) ................................................. H.Duhau   

20/08/2009 Droit de réponse .................................................................................... C.Bessonart    
 

 

 

LA RÉPUBLIQUE DES PYRÉNÉES 

14/11/1969 Une rénovation cadastrale déclenche une crise de contestation ...................... Léo Vergez    

 

LE MONDE           

27/11/1969 Pour quelques arpents de fougères (Non signé) ................................................... (?)    

          1969  Réponse du Général René Gillet ................................................................. R.Gillet     
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BASQUE ECLAIR       
05/01/1970 Une enquête de 20 jeunes sur Saint-Pée (Signé: G. Lantziri) .........................  G.Alfaro   

23/11/1970 103 propriétaires fonciers de Saint-Pée introduisent  un  

 recours auprès  du tribunal administratif en annulation  

 de la rénovation cadastrale ......................................................... J.Olano - H.Duhau   

 

SENPEREN ARO BERRI       

Mars 1972 Le dossier des terrains en litige signé par :  

 Senpereko Gure Lurrak : Président ................................................ Jean Olano     

  Vice-Président ............................... Antton Halsouet     

  Secrétaire ............................................. Henri Duhau      

  Secrétaire-Adjoint ........................ Eugène Dokhelar     

  Trésorier .................................. Henri Hourcastagné     

 

ECLAIR PYRENEES     

13/05/1972 Un communiqué de Senpereko Gure Lurrak .............................................. H.Duhau      

15/12/1972 Les landes de Saint-Pée-sur-Nivelle  

 sont bien communales (Non signé) ...................................................................... (?)      

 

HERRIZ HERRI        

08/12/1983 Le jugement de Saint-Pée .............................................. Manex Erdozaincy-Etchart     

29/12/1983 Le procès des landes de Saint-Pée ............................................ Section ELB St-Pée      

05/01/1984 Au sujet de l'affaire JORAJURIA ................................................. Eugène Dokhelar      

 

LE CANARD ENCHAINÉ  

 1970 (?) Le cumulard de la guerre ................................................................... Hervé Terrace     

 

FRANCE SOIR   

08/07/1986 À Pau les jugements étaient rédigés avant l'audience .............. Jean-Michel Graillé    

 

LE SILLON  

23/05/1975 Rapport accablant pour la SAFER (Non signé) .................................................. (?)    

(?)                La SAFER au banc des accusés (Non signé)....................................................... (?)    

(?)  1972 (?) Si vous passez par Saint-Pée-sur-Nivelle (Non signé) ........................................ (?)    

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NDLR. Il reste à collecter les articles parus entre 1963, début du conflit, et 1969. 
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Au sujet de lôArr°t® du  

Conseil de Préfecture (1828) 
 

Le Conseil de Pr®fecture est lôanc°tre du Tribunal Administratif.  

Ce document a ®t® d®couvert en 1964 par notre ami et regrett® M. lôabb® F®lix 

Dourisboure (1908-1980) dans les très importantes archives de la maison Ademarenea. 

Les consorts Dourisboure sont les descendants de M. Goyenetche maire de St-Pée en 

1828.  

Lôoriginal est introuvable, et ¨ Pau les archives o½ il se trouvait ont br¾l®. 

Lôassociation ADPALAA a produit ce document dans les instances judiciaires où 

il a ®t® pris en consid®ration mais il nôa pu aider concr¯tement les membres de cette 

association, parce que les noms des b®n®ficiaires de lôArr°t® nôy figurent pas...  

Nôest-ce pas un beau prétexte pour rejeter ce document ? (Et il ne sera pas le seul 

¨ subir le m°me sort dans lôaffaire du Lac...) En lôoccurrence, les noms avaient-ils à y 

être ? Nô®tait-ce pas la l®galit® des partages, globalement, quôil fallait juger ? Et cela il 

le fait avec une clarté éblouissante : 

« Les aliénations de terre communale qui ont eu lieu à Saint-Pée par suite de 

la loi du 10 Juin 1793, .... sont déclarées légales et définitives.» Voir aux pages 

39 à 51 de ce dossier. 

Historiquement il sôagit probablement dôun des meilleurs documents concernant la 

situation particulière de Saint-Pée qui, contrairement à la plupart des villages voisins, 

sôest rang® r®solument du c¹t® de la R®volution en 1789.  

Dans bon nombre de villages du Labourd les terres dites communautaires sont 

devenues communales à la Révolution. À Saint-Pée aussi, semble-t-il, mais une bonne 

part en a été partagée entre les habitants suivant la loi du 10 Juin 1793.  

Voilà qui nous éclaire plus que tout autre document sur les inscriptions 

cadastrales, notamment pour certaines parcelles entièrement boisées et inscrites pourtant 

aux noms de particuliers à titre de propriétaire dans le cadastre napoléonien de 1811. 

(Voir lôexpertise LEVACHER) On ne voit pas comment cela aurait pu se faire sôil nôy 

avait pas eu ces aliénations. 

Le Maire Goyenetche débouté, a dû dissimuler au maximum sa défaite. Toutefois 

il a conserv® une copie de cet Arr°t®, chez lui, dans son coffre personnel, et nous lôen 

remercions, ainsi que son petit neveu pour nous lôavoir d®voil®, car il nous ®claire 

bougrement sur cette période sombre et bien agitée de notre cher village. NDLR. 

 

Après le manuscrit lire la transcription à partir de la page 47. 
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Pages suivantes : transcription des manuscrits 

de lôArr°té du Conseil de Préfecture 
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Arrêté   

Du conseil de préfecture, déboutant 

le Sieur Goyenetche, maire de St-Pée 

et maintenant les habitants dans leurs 

possessions acquises en lôan 3 & 4 

 

 

 
-------------------------------------------------- 

 

 

 

 

Département des Basses-Pyrénées 

 

 

Vu lôordonnance royale rendue en Conseil dô£tat le 10 Mai 1827,  

portant que notre arrêté du 13 Novembre 1826 est annulé, pour avoir 

irr®guli¯rement d®clar® quôil nôy avait lieu de recevoir lôopposition form®e 

au nom de la Commune de St-Pée, à notre arrêté du 26 Décembre 1825, 

Vu lôenqu°te faite le 1
er
 Juin 1827 par le Sieur Hirigoyen, maire de 

Cambo, de laquelle il résulte que les habitants interpellés par ce dernier pour 

savoir sôil avait exist® des partages, ont tous r®pondu  n®gativement,  

Vu un mémoire présenté par le maire de St-Pée au Conseil de 

Pr®fecture le 12 Novembre 1827, par lequel il conclut quôil nous plaise 

rétracter notre susdit arrêté du 26 Décembre 1825, 

Vu lôavis du Sous-Préfet de Bayonne du 7 Janvier 1828, 

Vu enfin toutes les pièces du dossier, ant®rieur ¨ lôarr°t® du 26 

Décembre 1825,  

Attendu avant tout que dans une discussion qui ne se prolonge 

vraisemblablement que par une fausse acception grammaticale, il est 

indispensable de bien d®terminer le caract¯re des ali®nations dont il sôagit, 
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que si le Conseil pour se conformer en cela, au langage des parties adverses 

et des pièces du dossier, a cru, à tort ou à raison, devoir se servir de 

lôexpression VENTE dont elles se servaient elles-mêmes, il a cependant 

donné à cette expression une acception toute autre en considérant sans cesse 

dans la discussion ces prétendues ventes comme des véritables partages, il a 

puisé uniquement ses motifs dans les lois spéciales rendues en matière de 

partages et notamment dans la loi du 10 Juin 1793 ; que côest de là même 

quôil a pris son point de d®part, dans les premi¯res  lignes de son arr°t® du 

26 d®cembre, par ces expressions dôo½ il r®sulte que les voeux des habitants 

sur le partage ayant été émis légalement, 123 sur 136 ont été en faveur de 

cette mesure. 

Mais que dôailleurs, le Maire a r®fut® dôavance son objection et cela en 

portant devant le Conseil de Pr®fecture une question dont ce tribunal nôa pu 

l®galement conna´tre que parce quôelle d®rive dôun partage ; puisquôil sait 

tr¯s  bien quôil e¾t ®t® incompétent pour prononcer sur toute espèce de vente, 

m°me dôune vente faite par un commis ¨ des particuliers, et quôen restant 

saisi de lôaffaire, il a, par cela m°me, fourni la preuve que cô®tait 

uniquement sur une question de partage communal quôil avait ¨ statuer. 

 Considérant que les lois et les ordonnances sur le partage des biens 

communaux, celles surtout qui ont ®t® cit®es dans lôarr°t® du 26 D®cembre 

1825, ont un but politique, impossible ¨ m®conna´tre, que côest 

conséquemment de ce point de vue, pour en bien déduire la tolérance ou des 

exigences et que ce serait manquer le but dans lequel elles ont été vendues, 

que de puiser dans les maximes du droit commun des r¯gles dôapplications 

dans une matière si évidemment exceptionnelle ; que ces lois ayant prévu le 

cas dont il faut pour en faire ressortir dôavance la n®cessit®, remonter 

jusquô¨ la source o½ la l®gislation a puis® le principe de tol®rance l®gale, 

dont toutes les dispositions des lois sur les partages communaux portent le 

caract¯re, et quôil suffit de se rappeler pour cela quô¨ lô®poque des deux 

votes qui ont provoqué le partage des biens communaux dans la commune 

de Saint-Pée, là comme ailleurs, une démagogie turbulente, injuste et 

furieuse  jusquôau d®lire, bannissait soigneusement de toutes les places,  ce 

quôelle appelait les mod®r®s, côest ¨ dire les hommes raisonnables ; de sorte 

que parmi les administrateurs municipaux, dans les communes rurales 

surtout, la plupart nôavaient dôautre titre ¨ pareille mission, quôun grand 

d®sordre dôid®es, ou un fanatisme politique, ordinairement sans lumière, que 

de là il est arrivé sur presque tous les points de France ce qui est bien plus 

facilement arrivé à St-Pée, dont les neuf dixièmes peut-être des habitants ne 

comprennent pas le français et où conséquemment les partages ont été viciés 

plus quôailleurs, par une ignorance qui se montre sous toutes sortes de 

formes dans le dossier, non seulement par des obscurités incorrectives et les 

phrases mal construites des rédacteurs qui étaient pourtant les moins illettrés 

du pays, mais par des non-sens et des impossibilités à peine croyable telle 

que celle qui se trouve dans la délibération très importante du 8 Messidor 

An 4, o½ lôon trouve consign® cette ®trange naµvet®, le pr®sident ayant 
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annonc® le motif de lôassembl®e, on y a d®lib®r® ¨ lôunanimit® et ¨ la 

majorité des suffrages. 

Que ce nôest donc pas dans les expressions litt®rales des pi¯ces de 

cette ®poque, mais dans leur esprit, dans le but quôelles signalent, et surtout 

dans le fait dôune possession de trente ans quôil faut, ¨ travers les t®n¯bres 

®paisses partant de lôignorance, chercher quelque trace de v®rit®, que sous ce 

rapport, les votes du 28 Floréal et du 8 Messidor portent une lumière 

décisive sur la nature des aliénations voulues par la Commune, qui fait, 

comme on le voit, des véritables partages. 

Attendu sur les faits, que la loi fondamentale du 10 Juin 1793, les 

deux votes ®mis en son nom, lôali®nation de fait qui sôen est suivie, tout 

jusquô¨ la juridiction choisie par le Maire qui sait tr¯s bien que le Conseil 

serait incompétent pour prononcer sur des ventes, doit lui signaler le vice de 

son syst¯me et lui prouver quôil sôagit pour le Conseil non dôannuler des 

ventes mati¯res, qui encore une fois, nôest pas de son ressort, mais 

uniquement de décider sur les partages votés sous cette dénomination 

textuelle, mais très irrégulièrement opérées, doivent après trente ans de date, 

êtres annulées ou maintenues, ce qui est indubitablement de sa compétence. 

Attendu que le dit Maire, en changeant ainsi la question et en prenant 

une position si favorable en apparence à son but, a pu facilement présenter et 

a présenté en effet un mémoire très bien raisonné, étayé de véritables 

maximes du droit civil et très concluant ; mais quelque bien d®duites quôen 

soient les conclusions, elles doivent n®cessairement porter ¨ faux, puisquôil 

ne sôest appuy® dans une mati¯re exceptionnelle et devant un tribunal 

administratif, que sur les principes du droit commun, sans distinguer lôordre 

de juridiction dans lequel lui-même sans réfléchir que poursuivre 

lôannulation de ce quôil appelle vente devant des juges administratifs, cô®tait 

plaider devant des juges incompétents et révoquer devant eux le bénéfice 

dôune l®gislation qui ne r®git pas leurs d®cisions, sans se douter enfin que, 

dans les questions sp®ciales de son ressort, cette querelle qui fait lôobjet de 

la discussion, les lois administratives dont ils sont les organes par leur 

inflexible nécessité, dominent toujours la loi civile dans le cas où elles se 

trouvent en opposition. 

Attendu que par suite de la loi du 10 Juin 1793, laquelle, on ne doit 

pas perdre de vue, ne régit pas les partages, cent vingt trois habitants de la 

commune de St-Pée sur cent trente six ont voté le partage des biens 

communaux, que le même vote fut émis de nouveau ¨ lôunanimit®, que son 

ex®cution a ®t® autoris®e par lôAdministration centrale, et que des 

commissaires, auxquels on avait alloué cinquante sols par jour, ont été 

nommés pour faciliter ces partages ; que cela résulte du dossier 

textuellement, comme de lôenqu°te faite dans la commune le 1
er
 Juin 1827 

par le Sieur Hirigoyen maire de Cambo. 

Quôun partage verbal tr¯s irr®gulier sans doute, mais qui  semble °tre 

la suite de cette (le mot manque) a eu lieu en effet ; et quôenfin, quôapr¯s 

trente ans de possessions, dôam®liorations, de ventes, dôh®ritages, de 
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r®trocessions et de mutations de tout genre, il existe aujourdôhui plus de cent 

d®tenteurs, quôil para´t aussi quô¨ chaque lot, que tout partageant choisissait 

à son gré, était imposé une rétribution convenue de quarante francs ; que 

cette circonstance essentielle et prouvée matériellement par quelques 

quittances conservées, par hasard ou par prévoyance, mais que ce soit là les 

traces ®crites de lôex®cution du dit partage, traces qui, comme on le voit, ont 

facilement donné une apparence de vente à des concessions à titre onéreux. 

Attendu que si ces faits, sur le résultat desquels le Conseil est appelé à 

prononcer, paraissent étranges par les obscurités qui enveloppent ces 

conséquences, cette obscurité ne sôexplique cependant que trop par 

lôextr°me ignorance dont la discussion a d®j¨ fourni les preuves. 

Attendu quôen puisant ces moyens dôattaque dans ces faits, dont 

lôobscurit® sôest ®paissie par un laps de temps de trente ans, le Maire nôen a 

trouvé quôun trop grand nombre, mais quôil nôa pas r®fl®chi, sans doute, que 

ses moyens, fussent-ils aussi d®cisifs quôils sont impuissants, rien ne 

lôautorisait ¨ poursuivre, apr¯s trente ans de jouissance, cent d®tenteurs 

actuels et beaucoup dôautres qui ont cess® de lô°tre, mais qui nôen seraient 

pas moins appelés en garantie ; que cô®tait l¨ provoquer un bouleversement 

général de tous les intérêts du pays et produire la plus funeste conflagration. 

Que des pareils r®sultats loin dô°tre provoqu®s, doivent °tre ®vités à 

tout prix ; et que côest dans ce but, dans cet unique but, quôune l®gislation 

spéciale lui interdit heureusement ce funeste succès. 

Attendu dôun autre c¹t®, tordre jusquô¨ lôinvraisemblance le sens de 

lôesprit de lôOrdonnance du 23 Juin et tomber dans la plus frappante  

contradiction, que de poursuivre les d®tenteurs, tant¹t pour lôinsuffisance du 

prix quôils ont pay®, tant¹t comme usurpateurs, comme si les deux 

expressions étaient synonymes ; comme si lôune nô®tait pas en opposition 

formelle avec lôautre, comme si lôinsuffisance du prix, lors m°me quôelle 

serait r®elle, ne prouvait pas lôexistence dôune ali®nation par vente ou tout 

autre voie ; comme si aux termes textuels de la dite Ordonnance, ce prix 

insuffisant ou non nô®tait pas le titre quelconque par lequel elle exclut toute 

id®e dôusurpation ; comme si le renvoi de lôAdministration Centrale qui 

autorisait le partage, nô®tait pas aussi lôautorisation quelconque exig®e 

également par la dite Ordonnance pour se trouver en dehors de ses 

prescriptions ; comme si le mot usurpation interprété loyalement ne devant 

pas sôentendre seulement dôun envahissement graduel ou spontan® sans 

aucun titre, m°me sp®cieux, dôun envahissement en un mot, op®r® par la 

simple impulsion dôune volont® individuelle. 

Et quant à la modicité du prix en elle-m°me, que le Maire nôappr®cie  

quô¨ deux et quatre pour cent de la valeur des lots. 

Attendu que lôobjection ne pouvait avoir de poids, que tout autant 

quôil sôagissait des ventes ; mais que d¯s  quôil a ®t® d®montr® que les 

ali®nations vot®es sous lôempire de la loi du 10 Juin 1793, sous le nom de 

partage, en ont en effet le v®ritable caract¯re, elle tombe dôelle-même, 
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puisquôune commune peut toujours ¨ son gr®, sans nuire ¨ ses int®r°ts, 

partager ou à titre gratuit ou à titre onéreux ; et que dôailleurs, dans le cas 

dont il sôagit ici, la modicit® de la r®tribution offre une nouvelle preuve de 

v®ritable caract¯re des ali®nations, et cela dans lôexiguµt® de la somme qui 

appelait à en profiter les pauvres comme les riches. 

Quôil faut en effet, pour bien appr®cier lôobjection, se rapporter aux 

temps, aux mesures et aux lois qui dominaient ¨ lô®poque de ces ali®nations 

et sous ce rapport, se rappeler de nouveau que lôexcessive d®mocratie du 

gouvernement qui régissait la France doit nécessairement provoquer et 

multiplier ¨ lôinfini des partages gratuits ou l®g¯rement on®reux, en y 

appelant, comme lôa fait la loi fondamentale du 10 Juin 1793, jusquôaux 

prol®taires, jusquôaux domestiques et aux valets de labour et que le but 

dôune loi si d®mocratique, quôil a fallu singuli¯rement modifier depuis, pour 

lôadapter ¨ la monarchie, nôeut pas ®t® atteint si ces partages avaient eu lieu ¨ 

titre on®reux. Dôo½ il est impossible de ne pas conclure, que les pr®tentions 

du Maire à cet égard, sont aussi r®prouv®es par lôesprit du gouvernement, 

tout autant quôelles le sont par lôesprit et le texte de lôOrdonnance du 23 Juin 

1819. 

Et quant ¨ ce qui concerne lôenqu°te faite le 1
er
 Janvier 1827 par le 

Sieur Hirigoyen, Maire de Cambo, dont il résulte que les habitants 

interpell®s par lui pour savoir sôil avait exist® des partages ont tous r®pondu 

négativement. 

Atteste que cette réponse évidemment systématique était inévitable, 

quôelle pouvait m°me °tre pr®vue dôavance en ce quôelle a ®t® forcement 

dictée par la position de la plus grande partie des interpellés ; quôen effet 

plus de cent d®tenteurs actuels ajout®s ¨ ceux qui ont cess® de lô°tre par des 

mutations de tout genre, représenteraient sous ce rapport, une grande partie 

des habitants et quôils savaient tous très bien que le Maire ne menaçant pas 

leurs possessions sous le nom de partage, mais bien sous celui de vente, 

cô®tait sur le point attaqu® quôil fallait porter du secours, en r®pondant 

comme ils ont r®pondu que ces d®tenteurs ignorant dôailleurs  lôexistence 

des lois spéciales qui protègent les partages irréguliers faits de bonne foi, 

leur simple bon sens, leur seul guide, a dû crier simultanément à tous, 

quôune ali®nation nomm® vente, côest-à-dire un contrat bilatéral à titre 

onéreux les protégeaient bien mieux contre les pr®tentions du Maire quôune 

aliénation nommée partage, raisonnement ou instinct qui a produit 

lôunanimit® syst®matique dôune r®ponse d®j¨ r®fut®e par ce qui pr®c¯de, 

démontrée telle par la résistance des détenteurs et plus encore par le Maire 

lui-m°me, qui sôil nôavait exist® que des ventes et non des partages, ne 

persisterait pas encore aujourdôhui ¨ regarder le Conseil de Pr®fecture 

comme comp®tent et ne lôinviterait pas ¨ r®tracter son arr°t® du 26 

D®cembre comme il lôy invite dans son mémoire. 

Attendu en résumé que le partage des biens communaux a été voté 

dans la commune de St-Pée par deux délibérations spéciales ; quôune 

p®tition des habitants a ®t® adress® le 12 Germinal ¨ lôAdministration 
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Centrale, pour demander lôex®cution du partage ; que cette Administration a 

renvoy® la dite p®tition ¨ lôAdministration Municipale pour °tre ex®cut®e 

dôapr¯s la loi du 10 Juin 1793 ; quôun partage verbal ou tout autre plus ou 

moins réguliers a eu lieu, par le fait, puisque cent détenteurs ne se regardent 

encore aujourdôhui, apr¯s trente ans, comme propri®taires, que par suite des 

aliénations votées et autorisées alors ; mais quôil ne reste dôautres traces 

®crites que quelques quittances des sommes que, dôapr¯s le mode adopt®, ou 

verbalement ou de toute autre manière, les receveurs fournissent à chaque 

partie prenante en d®charge de la r®tribution impos®e ¨ chaque lot, que côest 

dans cet ®tat des choses, que le Maire, se pr®valant de lôOrdonnance du 23 

Juin 1819, a le 14 Septembre 1825, côest à dire plus de six ans après la 

publication de la dite Ordonnance, fait assigner les détenteurs devant le 

Conseil de Pr®fecture pour sôy voir condamner ¨ restituer ¨ la Commune les 

portions de terrain dont ils étaient investis par suite de ces partages, regardés 

par le Maire comme usurpations. 

Quôainsi donc, le Conseil apr¯s sô°tre convaincu de nouveau que la 

mati¯re est de son ressort, a aujourdôhui, comme au 26 D®cembre, d®cid® 

seulement, si les aliénations qui ont eu lieu à St-Pée, régies par 

lôOrdonnance du 23 Juin 1819, doivent être maintenues. 

Par ces motifs, le Conseil de Préfecture, 

Arrête : 

Les aliénations de terre communale qui ont eu lieu à St-Pée par suite 

de la loi du 10 Juin 1793, jusquô¨ la promulgation de la loi du 2 Prairial An 

5, considérées désormais comme des partages des biens communaux ; sont 

déclarées légales et définitives. 

En conséquence, les détenteurs actuels continueront à en jouir comme 

par le pass®, sans craindre dô°tre inqui®t®s ¨ lôavenir, ¨ raison des 

irr®gularit®s, de lôinsuffisance ou de lôabsence des actes par lesquels les dits 

détenteurs ont été mis en possession. 

Délibéré à Pau, en Conseil de Préfecture, le 28 Février 1828. 

Signé : Mazeres, Batsalle, Darraing, St-Jammes, 

Collationn® conforme ¨ lôoriginal 

Pour extrait conforme, 
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NDLR. Un événement qui m®rite dô°tre signal®. Eug®nie de Montijo, femme de Napol®on III 

Empereur des Français, acquiert un domaine dans la « Forêt de Saint-Pée » à la  suite dôun 

arrangement et en respectant les droits de propriétés de tous et surtout du maître de 

Chapelenea ! Nous avons la copie de lôacte dôachat. 

Ajoutons pour la petite histoire que « Chatoa è nô®tait que la conciergerie et que le ç château » 

proprement dit devait se faire au dessus du mamelon. Mais « Sedan » (1870) a ruiné le projet.  

En réalité on ne sait toujours pas exactement quel était le but de Napoléon III : était-ce un 

ch©teau ou une ®cole dôagriculture comme certains le disent ? On môa toujours dit que les 

fondations avaient ®t® r®alis®es et quôelles sont dans le bois qui couvre le mamelon. Peut-être 

que des archéologues pourront un jour, à partir de ces fondations (si elles existent) nous éclairer 

sur ce projet avorté. 
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Document issu des bureaux de lôO.N.F. 

de Bayonne 
 

 

En 1969-1970 un garde forestier nous a apporté à la maison, et ce, sans que 

personne ne lui ait demandé quoi que ce soit, les photocopies de la totalité du 

document de base concernant la forêt de Saint-Pée-sur-Nivelle.  

Depuis cette date, nous travaillons donc à partir de ce document... Et il est édifiant 

à bien des égards ! Mais nous ne lôavons jamais produit devant les diverses instances 

judiciaires : ¨ cause, dôabord, de la personne auteur des photocopies mais aussi et 

surtout, parce quôil nous a sembl® quôil ®tait prudent de garder toujours quelques 

« cartouches » de réserve...  

Ë Nous lôavons scann® en totalit® et plac® en lieu s¾r.  

Ë Les soulign®s et les ratures sont de lôO.N.F. 

Ë Les annotations manuscrites sont de lôO.N.F. 

Ë La page n° -6- du document a disparue dans les inondations de 1983. 

Beaucoup de nos documents sont passés sous les eaux en 1983 mais, grâce à un 

travail énorme, nous avons pratiquement TOUT récupéré sauf quelques rares 

feuilles dont la N°6 ci-dessus. 

Ë Nous ne publions ici quôun extrait de ce document. On y remarquera, entre autres, ces 

différences de surface totale de la forêt :  

½ 2.560 ha en 1857 ;  

½ 2.344 ha en 1886 ;  

½ Dans la s®rie dôHergaray 550 ha dôabord, puis 472 ha... Voir ¨ la page 57 de ce 

dossier. 

Ces diff®rences de surface proviennent du fait quôil nôy a jamais eu de 

délimitation du sol forestier. Voir à la page 27 de ce dossier. 

Et puis lôextraordinaire aveu que nous avons ¨ la page 64 de ce dossier : 

« Dôapr¯s un renseignement figurant dans un rapport ancien, renseignement que 

nous nôavons pu contr¹ler, la forêt de Saint-P®e est dôorigine seigneuriale, les 

Anglais lôinf®od¯rent ¨ la Maison de Grammont qui la vendit ¨ la Commune ». . 

Et au paragraphe suivant à la même page on avoue même ne pas connaître la date 

exacte de la soumission au régime forestier et pour cause : elle nôa jamais eu lieu pour 

Saint-Pée !  

Historiquement la lecture de ce document a de quoi faire sourire... si ce nô®tait pas 

dramatique, car, côest avec des documents et des affirmations sans fondement, quôune 

Commune aidée par une puissante Administration essaye de nous déposséder... NDLR. 
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NDLR. Document issu des bureaux de lôONF (1927).  

Vue dôensemble de Saint-Pée et indications des villages limitrophes.  

La zone soi-disant soumise au r®gime forestier y est tr¯s sommairement indiqu®e. Côest dans 

cette zone que se trouvent imbriquées : 

½   905 ha inscrits au compte de la commune, dont personne ne lui conteste la propriété ; 

½1.445 ha inscrits aux comptes de divers particuliers dont la Commune veut sôapproprier.  

La surface totale de la « forêt » ou de ce quôil en reste serait donc de 2.350 ha ; mais le litige ne 

porte que sur ces 1.445 ha. 

Et pour indication : la surface totale de Saint-Pée au cadastre de 1811 est de 6.257 ha. 

Aujourdôhui la commune sô®talerait sur un peu plus de 6500 ha. 
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